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ACTES OU POUVOIR CENTRAL 

Carte du combattant 

ARRETE No 551 promulguant au. Togo fa loi du 
22 juillet 1941 prorogeant le délai de présentation. 
des demandes de carte du combattallt pour les 
opérations de guerre antérieures à la guerre 1939
194,0. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 

VU le décret du 23 lIlars 1921· déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses .ad~inistratives du Togo, modifié par .ç:elui du 
du 20 juillet 1937; 

Vu .Ie décret du 16 avril 1924 sur Îe mode de promulga
tion et de publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu la loi du 30 mars 1941 fixant. le délai pendant lequel 
peuvent être présentées les demandes nouvelles de carte du '. 
combattant pour les opérations de guerre antérieures à' la 
guerre 1939-1940, promulguée au Togo le 19 mai 1941; 

Vu la loi du 22 juillet 1941; 

Vu les instructions en date du 13 septembre 194-1 du Haut
Commissaire de l'Afrique française; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulguée dans le terri 
toire du Tog-o placé süus le mandat de la France, 
la loi du 22 juillet' 1941 prorogeant le délai de 
présentation des demandes de carte du combattant 
pour .les .opérations de guerre antérieures à la guerre 
1939-1940. . '<. 

ART. 2. - Le présënt arrêté sera ellregist~é, com~ 
muniqué et publié partout où bes:oin sera. 

Lomé, le 6 octobre 1941. 

J. DELPECH: 

Nous,MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FflANÇAIS, 

Vu la loi du 30 mars 1941; 

Le conseil des ministres entendu; 

DECRETONS: 

ARTICLE PREMIER. -- Le délai de deux mois fixé 
par la loi du \30 mars 1941 pour la présentation des 
demandes' nouvelles de cartes du combattant, au titre 
des opérations de guerre antérieures à la guerre 1939
194(), est pror-ogé. pour une durée. de· deux mois à 
compter. de la date de publication de la présente Loi. 

ART. 2. -, Le délai prévu à l'article 1er expir.era 
exceptiünnellement le 31 décembre 1941 en ce.. qui 
concerne l'Algérie, la Tunisie, le Mar-oc, la Syrie, le 
Liban et les territoires relevant' <lu secrétariat d'Etat 
aux colonies. 
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ART. 3. - Le présent décret sera publié au Jo/{ma[ 
officiel et ex~çuté comme loi de l'Etat. 

Fait à 	 Vichy, le 22 juillet 1941. 

PHILIPPE P ETAIN. 

Par le Maréchal de France, Chef de l'État Français: 

Le général d'arillée, 
mi/listre secrétaire d'Etat li la guerre, 

Général HUNTZIGÈR. 

L'amiral de la flotte, 

mil1is/re secrétaire d'Etat ai/X atfaires 


étrallgères et li la morille, 

Amiral DARLAN. 

Le 	secrétaire d'Etat al/X colonies, 
Amiral 	PLATON. 

Le secrétaire d'Etat li {'aviation, 
Général BERGERET. 

Le 	secrétaire d'Etat li l'intériow, 
Pierre 	PUCHEU. 

Journalisme 

ARRETE No 552 promulguant flU Togo le décret du 
26 ;uillet 1941 "elatif à la réglementation de 10 
profession de ioumaliste et â la délivrance de la 
carte d'identité professionnelle de ;ownalisme dans 
les territoires d'outre"lIIor· relevant du secrétatint 
d'Etat aux colonies. 

LE GOUVERNEUR DES CQl..ONIES, 
CHEVALIER DE LA LEOlON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO. 

Vu le. décret du 23 mars lQ21 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu Je décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo l modifié par celui du 
20 juillet 1937;,' . . " 

Vu le dé.cret du 16 aVI;i! f924 sur le mode de promulga
tion et de publïcation des texte.::;' régl!:!mentair.es au Togo; 

Vu le dééret du 26 juillet 1941; . 
Vu les instructions en .date du 13 septembre 1941 du Hallt

Commissaire de PAfrique françaîse; 

ARRETE: 
. ARTICLE PIlEMIER. - Est promulgué dans le terri" 

toire du Togo placé sous le mandat de la France, 
le décret du 26 juillet 1941 relatif à la réglementation 
de la profession de journaliste et à la délivrance d~ 
la carte d'identité professionnelle de journalisme dans. 
les territoires d'mt(re"mer relevant du secrétariat d'Etal 
aux colonies. '. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com· 
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, 'le li octobre i 941. 
J. 	 DELPECl;I. 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 

Vu 	 le sénatus-consulte du 3 ma( 185-l; 

Sur Je rapport du garde des sceau~, ministre secrétaire 
d'Etat ft la justice, et du secrétaire œEtat aux COIOfli~; 

DECRETONS: . 
ARTICLE PREMrER. ~" Dans les territoires relevant 

du secrétariat d'Etat aux colonies, le journaliste est 
celui qui a pour occupation prin.cipale, régulière et 

rétribuée, l'exercice de sa profession dans une publi 
cation quotidienne. ·ou périodique ou dans Une agence 
d'information de l'un de ces territoires, et qui' en 
tire le principal des ressources nécessaires à son 
existence. 

Le correspondant travaillant sur l'un de ces terri 
toires ne peut prétèndre il la qualification de. journa
liste qu'autant qu'il reçoit des appointements fixes 
et remplit les conditions prévues au paragraphe pré
cédent. 

Peuvent toute~ois être assimilés aux j.ournalistes et 
obtenir la délivrance de la carte d'identité profession
nelle instituée par le, présent décret ceux justifiant' 
qu'ils sont les collaborateurs directs de la rédaction 
d'une publication quotidienne ou .périodique, notam
ment les reportets ph<llographes, à l'exclusion toute
fois ·d.es agents de publicité et de tous ceux qui,. 
il un titre quelconque; n'apportent 11' ladite publica-' 
tion qu'une collaboration occasionnelle. 

Peuvent également être assimilés aux journalistes. 
en vue de la délivrance de la carte d'identité profes
sionnelle les dire!"leu(s de journaux qui, n'employant 
les services d'aucun journaliste, rédigent eux-mêmes. 
leurs propres publications, sous condition que cette· 
.activité n'ait pas le caractère' 'd'une- occupation ac" 
cessoire. 

Ar<T. 2. ~ Peuvent seuls se prévaloir de la qualité' 
i de 	 journalistes, soit à l'.occasion de l'établissement. 
" 	 d'un passeport ou' de tout autre acte administratif,. 

soit el) vue de bénéficier des disposihol1s prises en 
faveur des représentants de la presse par les autorité" 
administratives, les personnes énumérées à l'article ler
et qui sont titulaires d'une carte d'identité profes
sionnelle délivrée dans les condiUons déterminées 
par les articles ci·après. 

ART. 3. - La catie d'identité professionnelle de 
journalisme est délivrée après avis d'une commi~sion 
paritaire locale. 

Cette carte ne peut être délivrée qu'aux personnes 
réPondant aux conditions de l'article 1er du présent 
décret. 

Une commission paritaire fonctionne daus chaque· 
colonie. Dans les' colonies groupées en fédération, 

i le gouverneur général fixe le nombre des commissions. 
i. 	 paritaires et leur ressort.' 

ART. 4. _._- La commission est composée comme suit: 

Un fonctionnaire, président. 

Un magistrat. 

Un représentant de directeurs de journaux ayant 


j. paru régulièrement pendant un au au moins. 
Un .représentarit des journalistes. 
En cas de partage des voix, .le président a voix. 

prépondérante. 
. 	 Les représentants des directeurs de journaux et des· 
journalistès doivent apparte."ir à la presse de langue· 
indigène lorsque la commission s~ prononce·à l'égard 
d'un membre de dette presse. 

ART. 5. Le. gou\'erneur .général OH le gouvemeUt:,. 
-suivant le cas, désigne le président et le magistrat.. 
Ce dernier est choisi sur la propo~ition du chef du 
service judiciaire .. 

ART. 6. Des arrêtés des gouverneurs généraux 
ou gouverneurs fixent les conditions dans lesquelles. 
est effectuée la désignation des représentants· des 
directeurs dé journaux et des journalistes, ainsi qu\' 
la durée de leur mandat; jusqu'à la cessation légale 
des hostilités, cette désignation sera effectuée par 
le chef du territoire. 

http:r�gl!:!mentair.es
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ART. 7~ - A l'appui de sa première demande de 
carte, le postulant <,Ievr. fournir: 

10 - La justification de son identité et de sa naüo
nalité; 


20 - Une note Sl1r ses antécédents; 

30 - Un extrait de son casie, judiciaire ayant moins 

de trois mois de date;, 
40 - L'affirmation ,sur l'honneur que 1e journalis

me est bien sa profession priucipale, régulière et 
rétribuée. Cette affirmation sera appuyée de l'indica
tion des publications quotidiennes ou périodiques ou 
des agences françaises d'information dans lesquelle, 
le postulant exerce sa profession, Elle sera en outre 
<:ertifiée exacte par les directeurs de journaux, publi
'cations, agences d'information avec lesquels l'e postu
lant Prétendrait collaborer; c"ette. certification pré
cisera nettement qu'il s'agit bien de travaux de 
rédaction non occasionnels et rétribués ou de travaux 
assimilés, dans les conditions prévlles à l'article ·1" 
,du présent décret; .' " r' 

5? - L'indication, le cas échéant, des aùtres occu
pations régulières rétribuées; . 

60 '-- L'engagement de faire connaître au, chef du 
'territoire tout chang~ment qui surviendrait dans sa 
situation et qui entraîn'erait une modification des décla
rations sur la producüon desquelles la carte aurait 
été délivrée. ' 

Cet engagement comportera l'obligation de .rendre 
la carte dans le cas où le titulaire viendrait à perdre 
la qualité de joumaliste pmfessionneL 

ART. 8. - Le gouverneur général ou le gouverneur, 
, ,après c,,-nsultation de la oommission de la carte d'iden

tité des journalistes professionnels, statue sur les 
,demandes de délivrance de cartes, dont il est saisi. 
II peut auparavant procéder à toutes vérifications qu'il 
juge utiles. . 

La' carte d'identité délivrée p8rte la photographie 
du titulaire, sa signature, l'indication de ses nom, 
prénom, nationalité et domicile, la mention des publi
,cati'ôns ou agences d'infmmation dans lesquelles' il 
,exerce sa profession. Elle est revêtu~, en outre, du 
,cachet et de la signature de l'autorité qui l'a délivrée. 

ART. 9. - Les cartes d'identité professionnellè sont 
valables pour une année et portent la mention de la 
période de validité. Elles sont renouvelables pour une 
même durée suivant la même procéd]lre. 

Le gouverneur général ou le gouverneur détermine 
toutefois les justifications nouvelles à fournir à l'appui 

,de la demande de renonvellement, compte tenu des 
justifications déjà produites à l'appui de la demande 
initiale, en exécution des dispositions de l'article-' 7 
ci-dessus . . 

Les deinandes de renouvellement de cartes d'identité 

·doivent être présentées dans le délai de trois mois 

avant l'~xpiration de ,leur validité. 


ART. Ûl, - Dans le cas où le titulaire' d'une carte 
,d'identité pmfessionnelle cesse d'être occupé dans' 
les publications ou ~gences d'information aUlÇ.'I,uelles 

,il était attaché aU moment de la délivrance de la carte 
·d'identité, il doit saisir le chef du territoire qui' 
modifie la carte' du titulaire en tenant compte de sa 

nouvelle situation ou ,engage, s'il y a lieu, la procé


,dur!, d'annulation prévue à l'article 11. 

Dans le cas prévu au dernier alinéa de l'article 7 

ci-dessus; si le titulaire d'une carte qui vient à perdre 
la qualité de journaliste professionnel ne rend ,pas 

,sa carte air chef du territoire, celui-ci prendra les 
mesures utile,s pour mettre au courant de cette situa- ' 

il " 

tion. les différentes alltmités intéressées, ainsi que 
les organisations professionnclles de j,ournalistes et 
de directeurs de journaùx. 

Les journalistes et directeurs de journallx, ne taisant 
pas ,partie d'organisations pr,ofessionnelles, seront 
informés directement de la situation n-cuvelle existante. 

ART. 11. - Le gouverneur général ou le g,ollverneuf, 
suivant le cas, peut annuler à toute époque une carte 
qu'il a délivrée. A cet effet, le titulaire est convoqu~ 
par devant la commission prévue à l',article 4, par 
lettre recommandée. Il peut être assisté d'un conseil 
et présenter ses explications. S'il ne comparaît pas, 
il peut faire parvenir à la commission ses explications 
écrites. 

La décision' est notifiée à l'intéressé par lettre 
recommandée avec accusé de réception. 

ART. 12., - Les intéressés peuvent, dans le délai 
de trois mois, à corrlpter de la réception de la notifi
cation qui leur en a été faite, formuler aqprès du 
gouverneur général 011 du gouverneur une récl(Jmation 
contre toute décision prise à leur égard'. ' , 

La réclamation est soumise à une commIssion. supé
rieure ainsi composée: 

Trois magistrats désignés par le gouverneur général 
ou le gouverneur,. sur la proposition du chef du service. 
judiciaire. 

Le plus ancien de ces magistrats dans le grade le 
plus élevé remplit les fonctions de président. 

Un ,représentant des directeurs de journaux, a~ant 
, parti pendant un an au moins, 

, 

Un représentant des journalistes.

!i En cas de partage des voix, le président a voiX' 
i prépondérante. ' 

Les dispositions de l'article 6 sont applicables aux 
représentants des directeurs de journaux et des journa

'1istes. Le mandat de ceux-ci est incompatible aveç 
celùi de membre de la commission prévue à l'article 4. ' 

l:es représentants des directeurs de journaux et 
des Journalistes doivent appartenir à la presse de 

1 

la~gu~ indigène lorsgue la· commission se prononce 
1 '1 l'égan!. d'tin membre de cett.e presse. 

Après avis de la, commission· supérieure, le gOllver-: 
neur général ou le gouverneur stat~ie souverainement. 

ART. 13. - Sans préjudice de l'application, s'il y a 
lieu, des peines prévues en matière de, faux, toute 
personne qui aura, soit fait sciemment une déclaration \ 
inexacte, en' vue d'obtenir la délivrance de la carte 
d'identité professionnelle, soit fait nsage d'une carte 
~raud111eusement obtenue, périmé.e vu annulée à l'·oc
casion de l'établissement d'ua passeport ou de tout 
autre acte administratif ou en vue de bénéficier des 
dispositions prises en faveur des représentants de 
la presse par les autorités administratives ou qui se 
sera attribué, dans un but intéressé, la 'q"ualité .de jour
naliste auprès de particuliers sans être pourvue de 
la carte d'identité spéciale instituée par le présent 
décret, est passible d'une amende de 510 à 200 francs 
et, en cas de récidive, de 200 à 2.000 francs. 

Les m~mes pénalités sont applicables' à quiconque 
sera convain'cu d'avoir délivré sciemment des attesta
tions inexactes. 

Les directeurs de journaux ,!le 'pourmnt délivrer à 
leurs collaborateurs occasionnels non jOl)rnalistes que 
des certificats où sera portée; de façon très apparente, 
la mention de la qualité du titulaire: encaisseur, 
agent de pU,blicité, correspondant, etc.; il est notam
ment interdit, sous peine des sanctions prévues au 
paragraphe 1er du présent article, d'util.iser 'une appel-, 
lation ,pouvant prêter à oonfnsion; telle que « titre 
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d'identité» ou ({ carte d'identité ». Le modèle adopté 
devra recevoir l'agrément du gouverneur général ou 
du gouverneur, après consultation de la commission 
paritaire. 

ART. 14. - Des arrêtés locaux fixeront, s'il y a 
lieu, les modalités d'application du présent décret. 

ART. 15. Les cartes d'identité professionJ)elle 
délivrées dans la métropole confèrent à leurs déten
teurs, pendant la durée de leur validité, les avantages 
prévus par le présent décret, sans qu'il y ait lieu li 
l'accomplissement des formalités ci-dessus prescrites, 
sous réserve qu'ils exercent effectivement la profession 
de journaliste pendant leur séJour dans la oolonie o~ 
le territoire. 

Pour bénéficier de ces avantàges, les intéressés 
devront faire Une déclaration dans les .fQrmes prévues 
par arrêté du gouverneur général ou du gouverneur. 

Le bénéfice du présent article peut leur être retir~ 
dans' les cas et suivant la procédure prévus aux 
articles j,() à 12 du présent décret. 

Les pénalités prévues li l'article l3 sont applicables 
au tas d'usage d'une carte métropolitaine frauduleu
sement obtenue, périmée ou annulée. 

ART, 16. ~ Le garde des sceaux, ministre secrétaire 
d'Etat li la justice, et le secrétaire d'Etat aux colonies 
s'Ont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécu
tion <lu présent décret, qui sera inséré aux Journ.aux: 
officiels de l'Etat français et des territoires intéressés, 

Fait li Vichy, le 26 juillet 1941. 
PHILI PPE PETA lrot 

.Parle 'Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 

Le .garde des sceaux, 
ministre secrétaire d'Etat à la iustice, 

Joseph BARTIiÉLEMY. 
La nullité est constatée à la requête du ministèreLe secrétaire d'Etat aux colo/14s,' 

Amiral PLATON. 

OpératiiJDR Immobilières 

ARRETE No 553 promulg.uant aU Togo le décret du 
8 aofii 1941 relatif aux opérations immobilières ell 
Afrique· occideniale française et au Togo. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHt;:VALlER ne LA L~010N n'HONNEUR, 


COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le ·décret du 19, septembre 1936 portant réduction des 

dépenses admin~tratives du· Togo, modifié par celuÎ du 
du 20 juillet 1937; , 

Vu le décret du 16 avril 1924· sur le mode de promuJga~ 
tion et de publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu le décret du 8 août 1·941;
Vu les instructions en date du 13 septembre 1941 du Haut~ 

Commissaire de P Afrique française; 

ARRETE: 
ÀRTI<;LE PIlEMIE~; ~ ·Est promulgué dans le terri

toire du TogQ placé sous le mandat de la France, 
le décret du 8 août 1941 relatif aux opérat>ons 
immobilières en Afrique occidentale française et au 
Togo. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 6 pctobre 1941. 
J. DELPECH. 

Nous, MAQÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 
Sur le rapport du secrétaire. dTEtat. aux colonies; 
Vu le sénatus~consul1e du 3 mai 1854; 
VR le décret du 18 Qdobre 1904 portant réorganisation 

du gouvernement général de l'Afrique occidentale française, 
modifié par les décrets des 4 septembre 1920 et 30 mars 
1925; . 
• Vu le décret du 25 juin 1940 portant création du Haut", 

'Commiss~riat de PAfriqué française; -, ~ 
Vu l'article S de la loi du 16 novembre 1940 relative aux 

opérat~ons immobilières dans la métropole; 

3
2

DECRETONS: 
ARTICLE PREMIER. ~.- Pour être valables, les actes 

entre vifs, ci'après énumérés et concernant des im
meubles ou dès drolts immQbiliers situés· en Afrique 
occidentale française et au Togo, doivent être autorisés 
parle gouverneur de la colonie ou chef de territoire 
où l'immeuble est situé: 

1,0 - Cession' à titre onér.eux ou à titre gratuit de 
lâ pleine propriété, de la nue propriété ou de l'usu
fruit, autre que celle résultant du partage d'ascendant, 
d'ùne donatiQn entre époux, d'une donation en ligne 
directe ou entre frères et sœurs; 

0 - ConstitutiQn de servitud.e; 
0 Apport en société; , 

46 - Constitution d'hypothèque ou antichrèse; 
5" - Location à bail d'une durée ferme supérieure 

à neuf ans. 

ART. 2. - Tont acte ou déclaration constatant la 
réalisatiQn de l'une des 'Opérations visées li l'article 1" 
doit, li peine de nullité, m~ntionner le numéro et 
la date de l'autorisation du gouverneur de la colvnie 
intéressée. 

A (\éfaut de ladite mention,_aucune formalité d'enre
"1 gistrement, d'inscription ou de transcription ne peut 

être effectuée. .
"1 ' 

public, des parties {lU de tout tiers intéressé. ' 
ART. 3. :-- Le présent décret n'est pas applicable 

aux actes ayant acquis date certaine avant sa mise 
en vigu.cuf. j< 

i ART. 4. '- Jous les actes' constatant la réalisation'
l.. de l'une des opérations visées·à l'article 1" et ayant 
·, acquis date certaine entre le 1" juillet 1940 et la 
1l promulgation du présent décret dans la colonie seront 
I déclarés dans les deux mois qui suivt{)!1t ladite pm-. 
1 mulgation .. Cette déclaration devra être adressée au 

gouverneur par Ia partie à laquelle la propriété de 
l'immeuble ou le droit immobilier a été transfér-é. 

Seront punis d'une amende de 16 li 20.0 .francs 
ceux qui auront contrevenu aux dispositions du présent 
article. 

ART. 5. - Toute partie contractante à un acte 
prévu 11 l'article 1er, passé en violatiQn des prescrip
tions dudit article, tQute perso.nne ayant conCouru 
audit acte ou en ayant facilité la conclusion sera 
punie d'une amende de 1-00 à 1.0[)[) francs. 

La peine sera d'lin emprisonnement d'un mois à 
un an et d'une amende de '1.000 11 10.000 f,alles si 
l'autorisation a été -obtenue par fausse déclaration, 
interposition de personne al! par une manœuvre frau
duleuse quelconque. 

. ART. O. - Un arrêté du gouvemeur général, haut-
commissaire de l'Afrique française, fixera les mQda
lités de demande et d'octroi de l'autorisation visée 
à l'article 1" et de là déclaration prévue à l'article 4. 

. ART." 7. -- Sont. doublés les délais fixés par les 
1 articles 69[), 696, 699, 708, 959, 96G, 963, 965, 972, 

1 
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973 du code de procédure civile et 573 du code du 
commerce. En Afrique occidentale française le délai 
prévu à l'article 64 du déçret du 26 juillet 1932 
réorganisant te régime de la propriété foncière est 
porté à quarante jours. Au Togo le délai prévu au 
dernier alinéa du premier paragraphe, de l'article 54 
du décret du 24 juillet 19ü6 organisant le régime de 
la pmpriété foncière est doublé. Les extraits et le~ 
placards publiés en vertu des articles 696 et 968. du 
code de procédure civlle, 64 du décret du 26 juillet 
1932 pour l'Afrique occidentale française, et 54· du 
décret du 24 juillet 1906 pour le Tog.o, devront 
mentionner que seules les personnes qui oOnt oObtenu 
préalablement l'autorisation du goOuverneur de la coloO
nie de la situation -de l'immeuble pournont se rendre 
adjudicataires. . 

ART. 8. - Les dispositions du présent décret ne 
soOnt pas applicables aux mutations et démembrements 
énumérés à l'article 1er concernant lés immeubles' ou 
droits immobiliers détenus en vertu des ooutume~ 
indigènes, sous la conditioOn que le cessionnaire 
des droits ne puisse lui-même détenir les immeubles 
ou droits cédés qu'en vertu desdites coutumes.' 

ART. 9. - Le secrétaire d'Etat aux colonies est 
chargé de l'exécution du présent décret, qui sera 
publié au Journal otliciel de l'Etat français ·et aux 
Joumaux otliciels de l'Afrique oOccidentale française et 
du Togo et inséré au Bulletin otliciel du secrétariat 
d'Etat aux colonies. 

Fait à Vichy, le 8 août 1941. 
PHILIPPE PETAlN. 

Par le Maréchal de France,' Chef de l'Etat Français: 
Le secrétaire d'Etat aux colonies, 

. Amiral PLATON. 

\ 

Midaille de la Rec••aaissancc .française 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 
Vu le décret du 13 juillet 1917 relatif à la création de la 

médaille dite {( de la Reconnaissance française )l, ensemble. 
les décrets qui l'ont modifié et complété; 

Sur le rapport de l'amiral de la· flotte, ministre vice-prési
dent du conseil; 

- DECRETONS: 
ARTICLE PREMIER. - La médaille de la Reconnais

's'ance française, instituée par le décret susvisé du 
13 juillet 1917, peut être décernée aux personnes de 
natioOnalité française oou étrangère. qui, sans av.oir la 
qualité de militaire des armées de terre, de mer ou 
de. l'air, auront, par des actes de couragc et de 
dévouement acoomplis entre le 2 septembre 1939 et 
la date de la cessation légale des hostilités, rendu 
au pays des services signalés. 

Ne peuvent être pris en considération les services 
qui ont été déjà récompensés par l'attributioOn de 'la 
Croix de guerre ou de la Légion d'honneur. 

ART. 2. - La médaille de la Reconnaissance fran
çaise peut être décernée à titre posthume aux person
nes visées à l'article précédent. 

Elle peut, à titre exceptionnel, être attribuée à de~ 
collectivités françaises oou étrangères, sans que cette 
distinction confère le dnoit au port individuel de 
la médaille. 

ART. 3. - Les demandes d'attribution 'de la médaille 
de la Reconnaissance française présentées par appIlca
tion des articles précédents s·ont adressées au secré
tariat d'Etat compétent pour en oonnaître, en raison 
de la nature des services invoqués.. 

ARt. 4. - Le secrétaire d'Etat établit, pour les 

demandes qu'il' estime fondées, des propositions 

motivées. 


.Ces propositions sont transmise;3 pour avis à une 

commission composée ainsi qu'il suit: 


Un conseiller d'Etat honoraire ou en activité de . ~ 
service. ."'~ 

Un \ représentant du vice-président du ··conseil. 
Un représentant du secrétaire d'Etat intéressé. 
Un représentant du grand chancelier de la Légion 

d'honneur. 
Un représentant des anciens combattants, désigné 

par le secrétaire d'Etat à l'intérieur. 
Il est statué par décret pris sur le rapport du vice

président. du conseil et du secrétaire d'Etat intéressé, 

ART. 5. '- Les listes nominatives des attributaires -; 
d.e la. médaille de la Reconnaissance française sont 

publiées au Journal ofliciel. 


En outre, chaque bénéficiaire· ~eçoit par les soins 

du~secrétaire d'Etat intéressé notification d'un extrait 

du décret qui le concerne, mentionnant le motif accom

pagnant l'attribution faite en sa faveur. Cet extrait 

remplace éventuellement la citation à l'ordre' de la 

nation 'ou la lettre d'éloges accordée pour le même 

motif. 	 . 


ART. 6. - Des arrêtés pris par les secrétaires d'Etat 

'intéressés,. après avis de la commission instituée par 
l'article 4, détermineront les 'conditioOns dans lesqueIles . 

les demandes prévues à l'article 3 stront établies, 

transmises auxdits secrétaires d'Etat et instruites par 

leurs services. 

ART. .7. - Les modalités de fonctioOnnement de la 

commission instituée par l'article 4 se.ront fixées par 

arrêté du vice-président du conseil et du secrétaire 

d'Etat à l'économie nationale et aux finances. . 


ART.' 8. - L'insigne de la médaille de la Reconnais

sance française n'est pas délivré gratuitement. Il ap

partient aux intéressés de se le procurer à leurs frais. 


ART. 9. - L'amiral de la· flotte, ministre vice

président du. conseil, est chargé de' l'exécution' du 


.présent décret, qui sera publié au Joumal otliciel. 


Fait à Vichy, le Il aoù! 1941. 
PHILIPPE PETAlN. 

Par· le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 
L'amiral de la Ilotte, 

ministre vice-présidenl· du conseil, 
Amiral DARLAN. 

S.ciéti. sccrètcs 

ARRETE No 554 promulguant au Togo la loi du 

18 août 1941 étendant a/lX territoires d'outre-mer 

relevant du secrétariat d'Etat aux colollies les dis

positions de la loi du Il août 1941·sur les sociétés 

secrètes. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE. LA LtOloN D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

.. et les pouvoirs/du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre ·.1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo; modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga

tion et. de publication des textes réglementaires au' Togo; 


Vu la loi du 13 août 1940 portant dissolution· de plein 

droit des a~sociations et groupements secrets, promulguée 

au Togo le 23 août 1940; 
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Vu la loi du 2 juin 1941 portant statut des juifs, promul
guée' au Togo le û septembre 1941; 

Vu la loi du 18 août 1941; 
Vu les instructions en date du 13 septembn 19.11 du Haut

Commissaire de 1'Afrique française; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER.. - Est promulguée dans le terri
tuire du Tog'û placé sous le mandat de la France, 
la loi du 18 août 1941 étendant aux territoires d'outre
mer relevant du secrétariat d'Etàt aux colonies les 
dispositÏ(ms de la loi du 11 août 1941 sm les société.$ 1 

secrètes. 1 

ART. 2. . Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout olt besoin sera. 

Lomé, le 6 ocjoobre 1941. 
J. 'DELPECH. • 

NouS, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEf DE L'ETAT FRANÇAIS, 
Le- conseil dC's ministres entendu; 

DECRETONS: 

ARTICLE PREMIER. - Sont rendues applicables aUli 
territoires d'outre-mer relevant du secrétariat d'Etat 
aux colonies les dispositions de la loi du 11 août 1941 
sur les sociétés secrètes. 

ART. 2. Le présent décret sera publié ali Joarnal 
officiel et exécuté comme loi de l'Etat. 

Fait à Vichy, le 18 août 1941. 

PHILIPPE PETAIN. 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 
Le secrétaire d'Etat aux ca/onies, 

Amiral PLATON. 

LOI da Il (1)ûi 1941 saI' les sociétés secrètes. 

Nous, MARÉCHAL DE Fl<ANCE, CHEF DE L'~TAT FRANÇAIS, 
Le oonseil des ministres entendu;' 

DECRETONS: 

ARTICLE Pl<EMIER. - Les noms des anciens digni
taires des soeiétés secrètes dissoutes seront publiés 
au Joarnat officiel. 

ART. 2. - L'accès et l'exercice des fone.tions publi
ques et mandats énumérés li. l'article 2 de la loi du 
2 juin 1'141 portant statut des juifs sont interdits ~ 
tous les anCiens dignitaires des sociétés secrètes dis
soutes. 

ART. 3. - Les fonctionnaires et agents _civils ou 
militaires atteints par les. dispositions du présent 
décret seront déclarés démissionnaires d'office, sous 
réserve· des droits li. pension ou indemnité, qui seront 
fixés ultérieurement. 

ART. 4, - Le présent décret sera publié rul Joarnal 
officiel et exécuté comme loi de l'Etat. 

Fait à Vichy, le Jl août 1941. 

PHJLlPPE PETAIN. 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 
L'amiral de la flotte, 

ministre vice-président dit con.sell, 
}\mirai DAl<LAN. 

Le millistre secrétaire -d'Etat à l'intériear, 
Pierre PUCHEU. 

Délais de procédure intéressant les mobilisés 

ARRETE No 557 promalguanl ail. Togo te décret da 
2!) août 1941 p.:>rtant exten.swn d l'Afrique occiden
tale Irançuise et aa Togo des dispositions da décret 
dit 29 novembre 1939, tendnnt d ta reprise d.a 
cours de certain.s délais suspendus da profit des 
mobilisés. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIE~ DE LA LtOlON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE FR,\NCE AU TOGO, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Tog.o; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administrativés du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; . 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga
tion et de publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu le décret du 9 septembre 1939 déclarant applicables 
au~ territoires relevant du ministère des colonies autres que 
les Antilles) la Guyane et la Réunion les dispositions du. 
décret~loj du 1er septembre 1939 relatif aux actious en justice 
et aux prescriptions et délais de pro;;:édur~ intéressant les 
mobilisés, promulgué au Togo le 10 novembre 1939; " 

Vu le décret du ;lo août 1941; . 
Vu les instructions en date du 26 septembre 1941 deI Dakar, 

ARRETE: 

ARTICLE Pl<EMIER Est promulgué dans le terri
toire du Tog.Q placé sous le mandai de Ii France, 
le décret du 2!) aoÎlI 19'11 portant extension li. l'Afrique 
occidentale française et au Togo des disposiüons du 
décret du 29 nov;:mbre 1939, tendant à la reprise du 
COUrS de certains délais suspendus au profil des rno-. 
bilisés. 

.AJ<T. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 8 octobre' 1941. 
J. DELPECH. 

.Nous, MARÉCHAL DE Fl<ANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 

Sur le rapport du garde des sceaux, ministre secrétaire 
d'Etat à la justice, et du secrétaire d'Etat aux colonies; 
. Vu le décret du 9 septembre J939 j rendant applicable aux 
éolonics autres que les Antilles, la Ouya"ne et la Réunion, 
le décret-loI du 1er septembre 1939, relatif aux actions elt 

.l'ustice et aux prescriptions et délais de procédure intéressant 
es mobilisés;" . 

Vu le décret-loi du 29 novembre 1939, tendant à la reprise 
du COUrs de certàins délais sUspendus au profit des mobilisés 
par le décret du 1er septembre 1939, et notamment l'article 
23; 

DECRETONS: 
ARTICLE PREMIER. ~ Les dispositions du décret-lui 

du 29 novembre '1939 susvisé tendant à la reprise du 
DOUrs de certains délais suspendus. au profit des mobi
lisés sont déclarées applicables en Afrique occidentale 
française et au Togo, avec les modifications suivantes; 

Article P~emier. -- Paragraphes 1 et 2 (sans chan· 
gement}. . 

Paragraphe 3: Les conservateurs des bypothèques 
et <le la propriété et des droits fon.ciers et .l<;s gref!:ers 
des tribunaux de commerce, requIs de dehvrer 1 etat 
des inscriptions grevant '\ln immeuble ou un fonds 
de oommerce, révèleront toutes les inscripti<Jns qui, en 
raison de leur date, peuvent être atteintes par la sus
pension des délais de renouvellement. 

Art. 4. ,- Si cette levée de suspension de délais 
est <Jbtenue ou si aucun des intéressés ne tombe sous 
l'application des dispositions du décret précité, le 
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président dl! tribunal .civil devant lequel la vente doit 
être poursuivie rendra une ordonnance sur requête 
prescrivant une insertioll, sous une lorme sommaire 1 

dans 1In journal d'annonces légales qu'il désignera ou 
li défaut, au Journul ofiiciel de la colonie. . 

Cette insertion devra mentionner: 
10 ...- Les noms, prénoms, professions, delTleures 'des 

parties et de lellrs avocats·défenseurs ou mandataires; 
~ La désignation sommaire de l'immeuble; 
30 - La mise à prix, si elle est connue; 
4<> L'indication du He\l où se fera la vente et, 

s'il échet, du tribunal qui l'a <>rdonnée. 

Art. 5. c- Dans les trois mois qui suivront cette 
jnsert~on, t<>ut intéressé appartenant à l'une des caté· 
gmies visées à l'article 1er du décret du 1er septem· 
bre précité, et à l'égard duquel il ne serait pas déjà 
intervenu uneord<>nnance levant la suspension des 
délais, pourra former <>pposition motivée à la levée de 
cette suspension par simple lettre recommandée adres· 
sée au greffier du tribunal oompétent. 

Mention de cette faculté devra être faitè dans Fin· 
se(!ion pré\Oue' à l'article précédent. 

Art. 6. - Paragraphe 1er: Si aucune opposition 
n'a été f0rmée à l'expirati<>n de ces trois mois, les 
délais prendront œ"rs à l'égard de tous les intéressés 
sans distinc~ion. 

Paragraphe 2 (sans changement). 

Art. 8. - Paragraphe 1er (sans changement). 
Paragraphe 2: La notification préalable prévue à 

l'article 3 ainsi que l'insertion prescrite ppr le prési. 
dent contiendront dans ce cas lès mentions suivantes: 

10 Noms, prénoms, professions et demeures des 
parties et de leurs avocats..défenseurs <>u mandataires; 
~ 	.- Désignation sommaire de l'immeuble; 
3<> 	 •...• Nom et adresse de l'acquéreur; 
4<> Montant du prix; 
5<> Et suivant les cas: la date de l'adjudication 

et l'indication du 'tribunal qui l'a prononcée ou la date 
de l'acte de venté et les noms et domicile du notaire 
qui l'a dressé. 

Cette insertion oontiendra la mention prévue al! 
paragraphe 2 de l'article 5 qui précède. 

Ar!. 12. A l'expiration d'un délai de six mois, 
à dater de la publication du présent décret, les dis· 
positi<>ns de l'article 1er dt! décret du le, septem
bre 1939 cesseront d'avoir effet en ce qui concerne les 
délais fixés par les articles 3, 4e alinéa, et 1, le.., 2" 
et 	3< alinéas, du décret du 10 mars 1936 sur la. vente 
des fonds de oommerce en Afrique occidentale fran· 
çaise. 

Pendant la durée des hostilités tous les délais prévus 
. par le dit décret seront doublés. 

Art. 14. Paragraphe le. (sans changement)., 
Paragraphe 2: Lorsque le témoin à entendre est 

mobilisé dans la wne des armées, la commission roga
toire sera oonnée au juge d'instruction militaire près 
Je tribunal militaire dont relève le wrps de troupe ott 
le service allquel ,appartient le témoin avec faculté de' 
délégation à t<>ut officier de police judiciaire militaire 
de son l'essart. 

Paragraphes 3 et 4 (sans chal1gement). 
Paragraphe 5: En ce qui concerne les témoins 

m<>bilisés la wmmissi'Ûn rogatoire sera donnée. par le 
tribuhal au président de la juridiction civile de pre· 
mière instance de leur résidence avec faculté de délé
gati<>n à tout magistrat compétent, chef de circons
cription, de subdivision ou de poste de son ressort. 

Par dérogation aux dispositions du décret du 1cr 
septembre 1939, les délais de citation ne seront pas 
suspendus. 

Art, 15. ~ A dater de la publication du présent 
décret,' les dispositions de l'article 1er du décret du ill er septembre 1939 cessent d'avoir effet en ce qui 

li concerne le délai fixé par l'article 1er, 'Li' alinéa, du 
n décret du 3 septembre 1936, créant au profit des ac" 
1: 	 tionnaires <un dr<>it préférentiel de souscription aux 

augmentati<>n~ de capital, ainsi qu'en ce qui concerne les 
. délais statuaires fixés pour l'exercice de t<>us droits de 

i! préJérence af.cbrdés par les statuts ou par l'assemblée 
li générale a:ux ayants droit visés à l'article 12 du décret 
: i . du 3 septembre 1936. 

Pend~nt la durée des hostilités, le délai réservé aux 
actionnaires par l'article 1er, 2< àlinéa, du décret dû 
3 septembre 1930 susvisé, ne pourra être inférieur à 

Il 	 un mois. Il. prendra oours, ainsi que le. délai imparti 
:1 	 par l'article 3, alinéa 2, dudit décret pour l'envoi 

aux actiorinaires de la lettre recommandée, au plus tôt 
le lendemain de la dernière en date des quatre inser
ti'Ûns prévues ci.après: 

L'insertion dans un j<>urnal d'annonces légales pres
crite à l'article 'l er, 2e àlinéa, du décret du 3 septem
bre 1936, devra· être reportée à quinze j<>urs d'inter
valle dans d~ux numéros consécutifs d'un j'Üurnal d'an
nonces légales désigné ainsi qu'il est dit à l'article 4 
ou au Joornal' officiel de la colonie. 

Art. 17. Paragraphe 1er (sans c1iangement). :l 
Paragraphe 2: Ce transfert provisoire fera l''Ûbjet,

il sans préjudice des f.ormalités prévues par le décret 
du 15 septembre 1928 sur le registre du commerce 

ii,'I' en Afrique 'Occidentale française et par celui du 26 juil
let 1928p<>ur le Togo, d'un dépôt et d'une publication " 
portant uniquement sur la décision de transfert avec:i 

1 l'indication du greffe du tribunal de commerce où
il les statuts originaires et leurs m<>dif1cations auront 
,. été déposées ainsi que la date des dépôts. 

Art. 18. - Pendant la durée des hostilités, la troi
sième assemblée' préwe à J',alinéa 4 de J'artide22 
dlt décret du 13 janvier 1938, relatif à la protection 
des. obligataires pourra délibérer valablement, si elle 
réunit un dixième du nombre des <>bligations ou des 
titres d'emprunt susceptibles . d'être représentées à l'as
semblée générale aux termes de l'article 15 dudit 
décret. 

Art. 19. - En matière d'expropriation, pour cause 
d'utilité publique, les dispositions de l'artide 1" du 
décret du 1er septembre 1939, cesseront d'av<>ir leur 
effet à l'expiration d'un délai qui sera de trois mois 

:i à 'compter de la promulgation du présent décret pour 
les expropriations soumises aux formalités prescrites

' par les titres 1 et Il du décret du 25 novembre 193Cl, 
,1 modifié par le décret du 24 août '1933, pour l'Afrique ii <>ccidentale française et du décret du 14 février 1931 
:1 pour le territ<>ire du.> Togo et de trente j-ours francs Il pour les expr<>prlatiol1s auxquelles ces formalités ne 

oont pas applicables,' 
! 

Art. 20. - Pendant la durée des hostilités, l'avis 
de dépôt prél,Ou pour l'Afrique <>ccidentale française 
par le dernier alinéa de l'article 0 du décret du 26 n'Û
vembre 1930 et les insertions et n<>tifications indivi· 
duelles prévues pour le T<>go par l'article 5 du déeret 
du 14 février 1931 seront faits trente j<>urs au moin!, 
avant le dépôt à la mairie 'Ou aux bureaux de l'admi
nistrateur du cercle ou de la subdivision du plan prévu 
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à l'article 6, 2. alinéa, du décret du 26 novembre 1930 
pour l'Afrique occidentale française et à l'article 4 du 
décret du 14 février 1937 pour le Togo. 

Pendant la même durée seront uniformément aug
men tés de trente jours: 

10 - En ce qui concerne l'Afrique occidentale' fran
çaise les délais prévus par l'article 8 du décret du· 
26 nov"embre 1930, ainsi que le délai d'inscription 
des privilèges et hypothèques à partir de la transcrip
tion du jugement d'expropriati'On et les délais relatifs 
à l'appel et au recours en cassation ou en annulati'On 
contre ce jugement; 

'}p - En ce qui concerne le Togo les délais pn<vus 
par les articles 19, 22, 23, 25, 30, 37, 75 et 78 du 
décret du 14 février 1937. 

Art. 21. - Pendant la même durée, pour les expro
priations auxquelles sont applicables les formalités des 
titres 1 et Il des décrets du 26 novembre 1930 pour 
l'Afrique occidenf.le française et du 14 février 1937 
pour le Togo, les significati'Ons et n'Otifications. pres
crites par ceS décrets devront obligatoirement être 
réitérées par lettre recommandée lorsque l'intéressé 
sera une des personnes ou s'Ociétés qui auraient pu 
jusqu'alors bénéficier des dispositions du décret du 
le; septembre 1939 précité et que l'acte n'aura pas 
pu être délivré à perronne. 

Articles 23, 24 et 25 (supprimés). 

ART. 2. - Le garde des sceal\X, ministre secrétaire 
d'Etat à la justice, et le secrétaire d'Etat aux c'Olonies, 
&ont chargés, chaoun en ce qui le concerne, de l'exé
Cl\tion du présent décret, qui sera publié aux JOtUIW1X 
ofliciels de l'Etat français et de l'Afrique occidentale 
française et du T,ogo et inséré au Bulletin officiel du 
secrétariat des colonies. 

Fait à Vichy, le 26 août 1941. 
PHILIPPE PETAIN. 

Par le Maréchal de ,France, Chef de l'Etat Fran~ais : 
Le garde des sceaux~ 

ministre secrétaire d'Etat û la iustice, 
Joseph BARTHÉLEMY. 

Le secrétaire d'Etat aux colonies, 
Amiral PLATON. 

--~_.. _-
DECRET tendfmt û la reprise du cours de cerürlas 

délais suspendus au prO/if des mobilisés. 

Li:. PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 
Sur le rapport du 'président du conseil ministre de la 

défense nationale et de la guerre et des affaires éttangères.l 
du garde des sceaux, mÎnlstre de la justice, du ministre des 
finances, du ministre de l'intérieur et du ministre des colonies" 

Vu la loi du 19 mars 1939, accordant au gouvernement 
des pouvoirf> spéciaux; 

Vu le' décret du 1er septembre 1939, modifié par le décret 
du 3 novembre 1939) relatif aux actions en justice et aUx 
prescriptions et délais de procédure intéressant les mobilisés; 

Le conseil des minÎstres entendu j 

DECRETE: 
IllScriptiollS hypothécaires 

ARTICLE PREMIER. - A l'expiration d'un délai de 
trois mois, à dater de la publication du présent décret, 
les dispositions de l'article 1 er du décret du 1er sep
tembre 1939, re1~tif aux actions en justice et aux 
délais de procédure intéressant les mobilisés cesseront 
d'avoir effet, en ce qui concerne les inscriptions de 

'privilèges, d'hypothèques ou de nantissements sur im
meubles 'Ou fonds de commerce et les transcriptions 
immobilières, ainsi que les mentions de subrogation. 

' 

l 
:: 

'i 

, 
!: 

1 
1 

:] 

Les dispositions qui précèdent ne s'appliquent pas 
aux renouvellements d'inscriptions qui continueront à 
être régis par le décret du 1er septembre 1939. 

Les conservateurs des hypotbèques et les greffiers 
des tribllnaux de commerce, requis de délivrer l'état 
deS inscriptions grevant un immeuble ou un fonds de 
commerce, révèleront toutes les inscriptions qui, en 

. raison de leur date, peuvent être atteintes par la sUs
pension des délais de renouvellement. 

Ventes d'immeubles 
ART. 2. - Pendant la durée des hostilités, il ne 

pourra être procédé à aucune vente judiciaire d'immeu
ble, sans qu'au préalable la levée de la suspension des 
délais de procédure en faveur des personnes et sociétés 
visés à l'article le' du décret du 1er septembre 1939 
soit intervenue oonformément aux dispositions ci-après: 

ART. 3. -- Après avoir requis par lettre recomman
dée un état des inscriptions relatives à l'immeuble, le 
poursuivant n'Otifiera, à domicile réel, son intention de 
faire procéder à la vente tant aux créanciers inscrits, 
'qu'aux créanciers à hypothèques légales non inscrites 
dont l'existence serait connue de lui ou révélée soit 
par l'Etat, soit par les titres de propriété. En matière 
de saisie imm'Obilière, pareille n'OtificatPnn sera faite 
après la délivrance, également requise par lettre re
commandée, de l'état sur transcription du commande
ment valant saisie. 

Cette notificati'On sera faite par acte extrajudiciaire; 
l'huissier devra mentionner les indications qu'il aura 
pu recueillir sur la situation de l'intéressé all regard 
de l'applicaHon de l'article 1er du décret du 1er sep
tembre 1939, relatif aux actions en justice et délais 
de procédure intéressant les mobilisés. 

A l'égard de ces derniers, s'il en existe, la levée de 
la suspension des délais dont ils bénéficieraient ne 
pourra intervenir que dans les formes et 'conditions 
prévues aux articles 2 et 3 dudit décret. 

ART. 4. Si cette levée de suspension de délais 
est obtenue ou si aucun des intéressés ne tombe SOIIS 

l'application des disposiHons du décret précité, le 
président du trihunal civil devant lequel la vente d'Oit 
être poursuivie rendra une ordonnance sur requête 
prescrivant une insertion, sous une f.orme sommaire, 
dans un journal d'annonces légales qu'il désignera. 

1
Cette insertion devra mentionner: 

0 - Les noms, prénoms, professi'Ons, demeures des 
parties et de leurs avoués; 

2<> - La désignation sommaire de l'immeuble; 
Jo - La mise à prix, si elle est connue; 
4° - L'indicatIon du lieu où se fera la vente et, 

s'il échet, du tribunal qui l'a 'Ordonnée. 

ART. 5. - Dans le mois qui suivra cette insertion, 
tout intéressé appartenant à l'une des catégories visées 
à l'article 1 et du décret du 1 el' septembre 1939 précité 
et à l'égard duquel il ne serait pas déjà intervenJ 
une ordonnance levant la suspension des délais, pourra 
~ormer opp'Ositi'On motivée à la levée de cette sus
pension par simple lettre' recommandée adressée au 
greffier du tribunal compétent. 

Mention de cette faculté devra être faite dans l'in
Sertion .prévue à l'article précédent. 

Ain. 6. - Si aucune opposition n'a été f'Ormée à 
l'expiration de ce mois, les délais prendront cours 
à l'égard de tous les intéressés sans distinction. 
. Si 'LIne 'Opposition a été formée en temps utile, 

le président statuera sur SOIl mérite par une nouvelle 
ordonnance qw ne sera susceptible ni d'oppositi'On, 

http:occidenf.le


536 JOURNAL OFFJOEL DU TERRITOIRE DU TOQO PLACE SOUS LE MANDAT DE LA FRANCE 16 ·octobre 1 Cl41 

ni d'appel, le requérant et les opposants dûment ap" 
pelés sur convocation délivrée par les soins du greffier 
au moyen d'une lettre recommandée av.ec avis de 
réception. Cette ordonnance, si .elle déboute l'opposant, 
fera courir les délais à l'égard de toutes les parties. 

ART. 7. - Au moyen de l'accomplissement des 
formalités qui précèdent, la . levée de la suspension des 
délais est définitivement acquise, même à l'égard des 
personnes qui auraient pris inscription postérieurement 
à la délivrance de l'état prévu à l'article 3 ci-dessus. 
Cette levée' est acquise quelles que soient les modi
fications qui pourraient survenir ultérieurement dans 
la situation des parties au regard du décret du lor sep
tembre 1939, tant pour la procédure d'adjudication' 
et, ses suites, que pour les procédures postérieures 
ayant pour objet de la rendre définitive et de libérer 
l'adju,dicataire, et pour tous incidents s'y rapportant. 

ART. 8. - Lorsque les formalités qui précèdent 
n"ont pas été accomplies avant la vente, ainsi que 
dans le cas d'une vente amiable, lesintéressés pourront 
obtenir cette levée de suspension de délais pour l'ac
c{)mplissement des procédures ou des actes nécessaires 
pour rendre la vente définitive et libérer l'acquéreur, 
ainsi que - pour le règlement de tous incidents s'y 
rapportant, en procédant comme il est dit aux arti
cles 2 à 6 ci-dessus. 

La notification préalable prévue à l'article 3 ainsi 
que l'insertion prescrite par le président contiendront 
dans ce cas les mentions suivantes: 

1" - Noms, prénoms, professions et demeures des 
parties et de leurs avoués; 

2d - DésignaUon sommaire de l'immeuble; 
3<> - Nom et adresse de l'acquéreur; 
"" ... Montant du prix; 
5a - Et suivant les caS: la date de l'adjudication 

et l'indication du tribunal qui l'a prononcée ou la date 
de l'acte de vente et les noms et domicile dl! notaire 
qui l'a dressé. 

Cette insertion contiendra la mention prévue au 
paragraphe 2 de l'article 5 qui précède. 

ART. 9. - Les dispositions du présent décret s'ap
pliqueront aux procédures en cours à dater de son 
elltrée en vigueur, les formalités déjà remplies restant 
acquises. 

ART. 10. - Pendant l'accomplissement des forma
lités qui précèdent, tous les délais afférents à la procé
dure poursuivie et impartis par la loi au poursuivant 
pour agir, seront suspendus pour la durée qui en 
restera à courir à compter du jour de l'envoi de la 
lettre recommandée prévue à l'article 3 et pour les 
procédures en cours, à dater de l'entrée en vigl!eur 
du présent décret, ils prendront leur cours conformé
ment à l'article 6. 

ART. 1 L - Tous les actes de procédure nécessités 
par les articles 2 à 10 ci-dessus pour obtenir la levée 1 

de la suspension des délais' sont visés pour timbre 
et enregistrés gratis. Ils porteront la mention expresse 1 

qu'ils sont faits en exécution de ces textes. 

Fonds de commerce 
ART. 12. - A l'expiration d'un délai de six mois, Ilà dater de la publication du présent décret, les dispo

sitions de l'article 1er du décret du 1er septembre 
1939 cesseront d'avoir effet en ce qui concerne les 
délais fixés par les articles 3, 4e alinéa, et 7, 1er, i 
2e et 3e alinéas, de la loi du 17 mars 1909 sur la 
vente des fonds de commerce. 

1Pendant la durée des hostilités tous les délais prévus 
par ladite loi sont doublés. 

Faillite 
ART. 13. - A l'expiration d'un délai de trente jours, 

à dater de la publication du présent décret, les dispo
sitions de l'article 1er du décret du 1er septembre 1939 
cesseront d'avoir effet en ce qui COncerne· les délais 
fixés par le code de commerce en matière de faillite 
et par la loi du 4 mars 1889 SUr la liquidation judi
ciaire, mais elles resteront applicables à la déclaration 
de faillite. 

Pendaut la durée des hostilités, seront uni1iormément 
al!gmentés de trente jours~francs, tant en cas de faillite 
qu'en cas de Iiquidatiûn judiciaire, les délais fixés par 
les articles 492, 495, 512, alinéa 2, 580 et 582 du 
code de commerce ainsi que les délais impartis pour 
contester la taxation des honoraires des 'syndics et 
des liquidateurs. 

Pendant le même temps les liquidateurs et les syn
dics en cas d'uniûn, et les débiteurs en cas de COll

cordat bomo1ogué devront réserver les dividendes pou
vant revenir à tQUS les créanciers figurant au passif et 
n'ayant pas produit. 

Après la date de la cessaHon des hostilités, les 
créances n'ayant pas fait l'objet d'une production se
ront revisées. Un décret déterminera les· conditiûns 
dans lesquelles aura lieu cette révision et le délai dans 
lequel les sommes réservées pourront être distribuées 
aux autres" créanciers. ' 

Pendant la durée des bûstilités, par dérogation à 
l'article 513 du code de commerce, le tribunal saisi 
pourra, avant de statuer sur le concordat voté, décider 
qu'une seoonde assemblée aura lieu dans la quinzaine. 

Enq.uêtes 

ART. 14. - Pendant la durée des hûstilités, s'il 
échet, dans une enquête civile, d'entendre un 'Ou plu
sieurs témoins mobilisés, le tribunal, ou, en cours d'en
quête, le juge commissair", pourront donner commis
s.on rogalloire aux autorités désignées ci-après en pro
rogeant, s'il y a lilelu, la durée de l'enquête. Cette pro
rogation pourra toujours être renouvelée. , 

Lorsque le témoin à ehtendre est mobilisé dans la 
zone des armées, la commission rogatoire sera donnée 
au juge d'instruction milltaire près le tribunal militaire 
dont relève le corps de troupe ou le service auquel 
appa~tient le témoin, avec faculté de délégation à l'UIl 
de ses substituts. 

L'expédition du jugement avant faire droit et celle 
de l'ordonnance, s'il y a lieu, seront transmises sous 
pli recommandé, avec avis de. réception, parles soins du 
greffier du tribunal civil. Il sera loisible aux parties en 
cause, qui devront être avisées de cette transmission au 
moins dix jours à l'avance par lettre recommandée 
adressée par le greffier avec avis de réception, d'J 
joindre un questionnaire afférent aux faits articulés 
Le témûin comparaîtra sur l'.ordre de l'autorité militaire 
qui lui notifiera en même te"!ps les faits articulés. 

Le procès-verbal de l'officier enquêteur seru adressé, 
sous pli recommandé, au greffier du tribunal civil. 
Dans la huitaine de la signification de ce procès-verbal, 
chacune des parties pourra, le cas échéant, requérir 
du jugNlOmmissaire la transmission à l'officier en
quêteur de questions complémentaires. 

•En ce qui concerne les témoins mobilisés dans la 
zone de l'intérieur, la commlssiQl! rogalloire sera don
née par le tribunal ou par le juge-commissaire au 
président du tribunal civil de leur 'résidence, avec fa
culté de délégation à un juge du même siège. . 

Par dérogation aux dispositions du décret du 1" sep
tembre 1939, les délais de citation ne seront. pas. 

. suspendus. 
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Sociétés 
ART. 15. A dater de la publication du présent 

'décret, les dispositions de l'article 1er du décret du 
1"' septembre 1939 cessent d'av·oit effet, en ce qui con. 
cerne le délai fixé par l'article 1er, 2e alinéa, du décret 
du 8 août 1935, créant au profit 'des actionnaires un 
droit préférentiel de souscription aux augmentations 
de capital, ainsi qu'en ce qui concerne les délais statu
taires fixés pour l'exercice de tous droits de préfé
rence accordés par les statuts ou par l'assemblée géné
rale aux ayants droit visés à l'article 12 du décret du 
8 août 1935, modifié par celui du 30 \)ctobre 1935. 

Pendant la durée des hostilités, le délai réservé 
aux actionnaires par l'article 1 er , 2e alinéa, du décret 
du 8 août 1935 susvisé ne pourra être inférieur à un 
mois: Il prendra cotlrs, ainsi que le délai imparti par 
l'article 3, alinéa 2, dudit décret pour l'envoi aux 
actionnaires de la leltre recommandée, au plus tôt le 
lendemain de la dernière en date des quatre insertiOllS 
prévues ci-après. " 

L'insertion dans un journal d'annonces légales pres· 
crite à l'article 2 du décret du 8 août 1935 devra 
être répétée à ",me semaine d'intervalle dans, le bul
letin des annQnceS légales obligatoires, l'avis inséré 
dans la notice viséé à' l'article 3, 1et alinéa, dL! décret 
du 8 août 1935, comptant pom l'une de ces deux 
insertions. 

ART. 16. ~ Ne sont pas suspendus vis·à·vis des 
personnes et des sociétés visées à l'article 1er du 
décret dU'l er septembre 1939 et leur sont opposables 
les délais légaux et statutaires en matière de sociétés 
civile.s et commerciales, ainsi que les effets des dis
IJositions légales et des clauses des contrats, relatifs : 

10 ~ Aux réunions de gérants, d'administrateurs, 
de liqllidateurs, de membre" de conseils de surveil
lance, de commissaires, de membres de comités de 
direction ,ou àutres; 

2~ ~ Aux assemblées de toute nature d'associés, 
d'actionnaires, d'obligataires, de' porteurs de parts bé
néficiaires ou de porteurs d'autres titres émis par 
ün e société; . 

30 ~ A·ux opérations de commissaires ou de conseils 
de surveillance. 

Pendant la durée' des- hostilités, les quorums pres
crits par l'article 31, alinéa 4, de la loi du 24 juillet 
1867, seront nonobstant toutes clauses contraires des 
statuts, réduits des deux tiers à la moitié, pour les 
assemblées délibérant sur première convocation et de 
la moitié "u quart pour celles délibérant sur deuxième 
convocation. Il ne sera pas procédé à une troisième 
assemblée. Les dispositions de l'article 31, alinéa 5; 
s'appliqueront à la deuxième assembrée délibérant 
également avec le quorum du quart. 

Pendant le même temps, les, commissaires des so
ciétés anonymes assisteront aux assemblées générales 
des actionnaires quels qu'en soient la nature ou l'objet, 
mais sans voix délibérative en cette qualité. Ils auront 
droit aux mêmes communications que les actIonnaires 
et aux mêmes époques; ils pourront se faire délivrer 
copie des procès-verbaux des assemblées générales 

. quelconques des actionhaires;, ils femnt un rapport 
spéciàl à l'assemblée générale annuelle sur l'exercice 
de cette mission. 

Pendant le lllême temps, nonobstant toute clause 
contraire des statuts, toute personne ou société visée 
par J'article le. du décret du 1er septembre 1939, 
investie des fonctions d'administrateur ou de membre 
d'un conseil' de surveillance d'une société, aura le 
dmit de se faire représenter aux séances du conseil 
par J"un de ses oollègues audit conseil. 

I! Cette désignation, qui ne déchargera pas l'admi_ 
nistrateur de la responsabilité attachée à ses fonctions, 
sera effectuée sous forme de lettre pour les opérations 

.\i 	 COIuran!estde la société et par Procdu:f~tiOtn spe' cialetpto't" 
es 	opera Ions ooncernant une mo 1 Ica l,on des s a U s 

ou une modification du capital. 
1i Les convocations adressées aux administrateurs qui 
1i ont la faculté de se faire représenter en vertu dès 
" dispositions qui précèdent devront leur rappeler la 
il faculté qui leur est ainsi accordée et contenir l'in
'11' dication précise de toutes les questions figurant à 

l'ordre du jour de la réunion, 
ART. 17. ~ Lès gérants ou le conseil d'administra

tion d'une société pourront, nonobstant toute clause 
contraire des statuts, transférer provisoirement le siège 
de la société pen'dant la durée des hostilités, dans 
toute l'étendue du territoire français, sans autorisaüon 
spéciale des autres associés ou de l'assemblée générale. 

!! Ce transfert provisoire· fera l'objet, sans préjlldice 
:i des tormalités prévues 'par la loi du 18 mars 1919 
d sur le registre du commerce, d'un dépôt et d'une pub li· 
l' cation portant uniquement sur la décision de transfert
il avec indication du greffe ,du tribllnal de' commerce 

où les statuts originaires et leurs modifications auront 
éte déIJDsés ainsi que la date des dépôts. 

Obligataires 
ART. 18. ~ 'Pendant la durée des hostilités, la 

troisième assemblée prévue à l'alinéa .. de l'article 22 
du décret-loi du 30 octobre 1935, relatif à la protection 
des ·obligataires, poorra délibérer valablement, si elle 
réunit un dixième du nombre des ,obIigaHons ou des 

i 	 titres d'emprunt susceptibles d'être représentés à l'as· 
semblée générale aux termes de l'article 15 dudit 
décret. . 

Expropriation pOUl' CtllLSt3 d'utilité publique 

ART. 19. ~ En matière d'expropriation pour cause 
d'utilité publique, les dispositions de l'article 1er du 
décret du 1cr septembre 1939 cesseront d'avoir effet 
à l'expiration d'un délai qui sera de trois mois à 
compter de la publicatklll du présent décret pour les 
expropriations soumises aux tormalités prescrites par 
les titres 1 et Il du décret du 8 août 1935, modifié 
par le décret du 30 octobre 1935, et de trente jours 
francs à compter de cette publication pour les expro
priations auxquelles ces formalités ne sont pas appli
cables. 

'. ART. ;!O. - Pendant la durée des hostilités, les inser
,; tians et notification individuelle, prescrites par le der
[ nier alinéa de l'article 6 et le premier alinéa de l'arti

1· 	 cie 7 du décret du 8 août 1935, modifié par le décret 
du 30 octobre 1935, ser,ont faites trente jours au moins 
avant le dépôt à la mairie du plan visé à l'article 5 
de ce décret. 

Pendant cette même durée seront uniformément allg
mentés de trente jours francs les délais prévus par 
les articles ill, 24, 25, 27, 32, 39, 73 et 76 dudit 
décret. 

ART. 21, ~ Penflant la mêlJle durée, pour les expro
priaHons auxquelles sont applicables' les formalités 
des titres 1 et Il du décret du 8 août 1935, les signi
fications et notifications prescrites par ce décret de
vront obligatoirement être réitérées par lettre recom

" mandée lorsque l'intére,ssé sera une des personnes Ou
II sociétés qui auraient pu jusqu'alors bénéficier des 

dispositions du décret du 1er septembre 1939 précité 

, :i et que l'acte n'aura pas pu être délivré à personne. 
, ART. 22. ~ Dans tous les cas où, en vertu du pré. 

sent décret, il'est mis fin à la sllspension d'un délai 
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à lIne date où, en l'absence de tOlite disposition excep· 
Uonnelle, ce délai ne serait pas encore venu il l'ex
piration, l'arrivée du terme normal produit les mêmes 
effets que si, à aucun moment, une suspension n'était 1 

intervenue. 
Sous réserve des disposiUons transitoires qui pour- 1 

ront être alofs adoptées, le décret qui fixera, con
formément à l'article 1er dll décret du le, septem
bre 1939, la date où cesseront toutes autres suspen
sions de péremptions, de prescriptions et de délais 
prévues audit article aura le même effet pour les 
délais dont il rétablira le oours avant 'qu'i1s ne soient 
parvenus à leur terme normal. 

ART. 23. - Un décret déterminera les .conditions 
d'application du présent· décret aux départements du 
Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, ainsi que 
dans les colonies et territoires relevant du ministre 
des colonies. 

AIlT. 24. - Le présent décret sera soumis à la rati
fication des chambres, oonf.ormément à la loi du 19 
mars 1939. 

ART. 25.' - Le président du oonseil, ministre de la 
défense nationale et de la guerre et des affaires étran
gères, le garde des sceaux, ministre de la justice, le 
ministre des finances, le ministre de l'intérieur et le 
ministre des oolonies sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera 
publié au JourlIal officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 29 novembre 1939, 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 

Le président du conseil, 

ninistre de la défense nat'iotwJe et de la guerre 


et des affaires étrangères, 

Edouard DALADIEIl. 

Le garde des sc.eaux, ministre de la iustice, 
Georges BoNNET. 

Le ministre des finances, 
paul REYNAUD. 

Le ministre de l'ilttédear, 
Albert SARRALtt: 

Le ministre des colonies, 
Georges MANDEL.. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Droits de sortie 

'.ARRETE No 299 modifiant le tableau des droits 
perçus à la sortie du territoire da Togo. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LtOlON O'HONNfUR~ 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de Ja R~pub1ique au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 jumet 1937; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur re régime financier 
des colonies; . 

Vu la loi du 13 avril 1928 sur le régime douanier colonial i 
Vu le décret du 2 juillet 1928 relatif à l'application de 

la loi du 13 avril 1928 susvjsée; 

Vu l'arrêté du 30 mai 1931 fixant les droits perçus à la 
sortie du Territoire, et les actes modïficatifs subséquents) 
notamment les arrêtés nO SI du 4 détembre 1936 et nO 604. 
du 14 novembre 1937; 

Le conseil d'admjnistration entendu dans sa séance du 
14 juin 1941; 

Sous réserve œapprobation ministérielle; 

ARRETE; 
ARTICLE PREMIEIl. - Le tableau des droits de sortie 

annexé à l'arrêté du 30 mai 1931 modifié par les 
arrêtés du 4 décembre 1936 et du 14 novembre 1937, 
est à nouveau modifié ainsi qu'il suit: 

DESIGNATION CNl:I~"" S."LESQU".I."S QUOTI~I 
1 DES PROOUITS rORT.ËJ'l/T LE~ DROITS rE Il 

Cacao 1.000 kgs. brut 100 frones 
- _.Huile de palme 1.000 net 225 

Mais 1.000 - brut 50 rFarine de maïs 1.000 - brut 75 
1.000 -- brut 100LCafés .... - ---.lI 

ART. 2. -- Les dispositions du présent arrêté n'en
treront en vigueur, en ce qui concerne le cacao, l'huile 
de palme et les cafés, qu'à compter du 1" octobre 
1941. 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, cOm
muniqué. et publié partout QÙ besoin sera. 

" Lomé, le 14 juin 1941. 
J. DELPECH. 

(Approbation ministérielle notifiée par T. O. 
110 364 F./3 du 28 septembre 1941 du Haat. 
Commissaire de l'Afrique française) 

Ta".. aur .e "hillTe <l'alr.i... 

ARRETE No 300 modifiant l'arrêté 'nO 337 du: 
23 juillet 1935 fixant le taux de la taxe s.w .. le 
chiffre d'affaires et abrogeant l'arrêté 11° 82dll 
4 décembre 1936. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIfR DE LA LÉOiON n'HONNEUR, 

COMMISSATRE DE FRANCE AU T()(J{?, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pOUVOirs du Commissaire de Ja ~épublique au T,?go; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant reduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par çelui du 
20 juillet 1937; . 

Vu le décret ~du 30 décembre 1912 sur le régime financie~ 
des co)onies j 

Vu "~rrêté nO 336 du 23 juillet 1935 détenn;nant les règles 
de perceptio~ de la taxe sur le chiffre d'affaîres; 

Vu l'arrêté nO. 337 du 23 juillet 1935 fixant le taux de la 
taxe SUI' Il! chiffre d'affaires, et les textes modificatjfs subsé
quents, notamment ies arrêtés nO 518 du 9 novembre 1935 
et 82 du 4 déœmbre 1936

Le conseii. d'.administration entendu dans sa séance du 
14 juin 1941; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Sont modifiés comme suit 
les articles ci-après de l'arrêté nO 33. du 23 jumet 
1935 susvisé: . . 

10 «Article 2 abrogé et remplacé par les dispo-' 
sitions suivantes; 

" Article 2. -- Le taux de la taxe à l'exportation 
est réduit à 2°1. pour les produits ci-après: 
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Arachides décortiquées et en coques' - Amandes de 
palme - Huile de karité - Amandes de karité 
Graines. de coton, de ricin, de sésane et de kapok: 

20 - « Article 3, modifié oomme suit: 

A t'exportatüm 

10 - Les pmduits et marchandises ayant payé la 
taxe à l'entrée, 

20 - Les produits du cru ci-après dénommés: 
Maïs, noix de ooco et cojJrah, huile de palme et de 

palmistes, 
30 ~ Les produits du cru vendus pour la consom

mation à la mer. }) . 

ART. 2. - L'arrêté nO 82 du 4 décembre 1936 
complétant la liste des produits exemptés à l'exporta
tion de la taxe sur le chiffre d'affaires est abrogé. 

ART. 3. - Les dispositions du présent arrêté ne 
semn! applicables, en ce qui OOncerne les arachides, 
limandes de palme, huile de palme, et cacao, qu'à 
compter du 1cr odobre 1941. , 

ART, 4, - Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 14 juin 1941. 

J. DELPECt!. 

(Approbatio/l ministérielle notifiée p"r T. O. 
II" 364 r./3 da 28 septembre 1941. du Ha/lt-Col}lJl1is
stlil'e rie l'Afrique fratlfaise). 

ARRETE No 548 soullletttlnt les arrttés 110 ' 299 et 
301)'da 14 Îuin 1.941. à la procédure de publication 
d'urgence. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVI\Llp:R Of LA LÉOION DJHONNEUll, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les àttribut'ions 
et les pouvoirs du Commissaire de la Rép~blique au T ogo ~ 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dèpenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; , 

Vu le décr-et du 16 avril 1924 sur le mo<le de promulga
tion et de publication des te,xtes réglementaires au Togo; 

Vu Parreté nO 299 du 14 juin 1941 modifiant le tableau 
des droits perç~ à la sortie du territoire du Togo j 

Vu l'arrêté nO 300 du 14 juin 1941 modifiant l'arrêté 
nO 337 du 23 juillet 1935 fixant le taux de la taxe Sur .le 
chiffre d?affaires et abrogeant l'arrêté nO 82 du 4 décembre 
1936; 

Vu le T. 0, nO 364 •./3 du 2S septembre 1941 du Haut
Commissaire de 1'Afrique française portant approbation minis
térieile des arrêtés susvisés; 

Vu l'urgence; 

ARRETE: 
ARTICLE- UNIQUE. - Vu l'urgence, les arrêtés nO' 299 

et 31'>0 dll14 juin 1941 sus-visés, ainsi que le présent 
arrêtç, seront immédiatement applicables ,pa,r voie 
d'affichage à- la, mairie de Lomé, dans les bureaux 
des: 'cercles et subdivisions ainsi que dans tous les 
bureaux de poste. 

Lomé, le 30 septembre 1941. 
J' 

J. DELPECH. i: 

Chambre de commerce 

ARRETE No 368 modifiMt le taax de la taxe sar le 
tonnage des ItUlrc!wndises importées' et exportées 
perçue au profit de la chambre de commerce. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÊOlON O'HONNEUR. 

COMMISSAIRE DE FRANCE 'AU Tooo, 

Vu ie décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les ponvoirs du Commîssaire de la République an Togoj 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses admînisiratives du Togo) modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des· colonies; 

Vu la loi du 13 avril 1928 sur le régime douanier colonial; 
Vu l'arrêté du 20 juin 1922 établissant une taxe au profit 

de la chambre de commerce du Togo sur !e tonnage importé 
et exporté, ensemble tous les actes qui Pont modîfië ou 
complété; 

Vu l'arrêté du 4 août 1928 modifiant je taux de la taxe 
perçue au profit de)a chambre de commerce du Togo. sur le 
tonuage importé et exporté; 

Vu l'arrêté du 5 janvier 1937 modifiant le taux de 1a taxe 
perçue au profit de la chambre de commerce du Togo en ce 
'qui concerne les oléagineux; 

Le conseil d/administration entendu dans sa séance du 
16 juillet 1941; 

'Sous réserve d!approbation minîstérieHe; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Les' taux de la taxe sur le, 

marchandises importées et exportées perçue au profit 
de la chambre de eommerce sont modifiés comme suit: 

la -- Importation: 

'Marchandises importées à l'ex
ception des tissus et des alcools û f., 40 par lOO,kgs. 

Tissus et alcools . . . 0 f., 00 par 1()() kgs. 

20 - Exportation: 

Produits d'exportati,on à l'ex' 
ceptiOn du coton et du karok Of., 80 par 100 kgs, 

Coton et kapok . . . 1 f., 5.0 par 100 kgs. 

AR•. 2. - Le présent arrêté qui entrera en vigueur 
pour compter ,du 1er octobre: 1941, ne sera applicable 
qu'aux produits de la récolte 1941/1942 et sera enre
gistré, communiqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 16 juillet 1941. 
j. DELPECt!. 

(Approbation ministérielle notifiée par T. 9, 
nO 300 FJ3 du :; octobre 1941 rlu Ha/d-Commis
saire de l'Afrique fronça/si! ). 

Taxe de circulation 

ARRETE No 373 fixant une taxe de drculation Silr 
les kolas. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

COMMISSAJRE DE FRANCE AU TOGO, 
VU le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions 

ef ·Jes pouvoirs du Commissaire de fa République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction tics 

dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; . 

Vu l'arrête du 'l7 octobre 1938 fixant les tanx de la 1axc 
de drculation; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies; 
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Le conseil d'administration 
16 juillet 1941; 

Sous réserve d'approbation 

entendu dans 

ministérielle;· 

sa séance du 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Une taxe de circulation dont 
le taux est fixé à 2 francs le. kilogramme est établie 
au profit du budget' local sur les nüix de kolas 
circulant dans le Territoire, d'origine lücale ou de 
provenance étrangère. 

Elle sera obligatoirement acquittée dans le premier' 
centre administratif ou poste de dquane où transite
ront les külas. 

ART. 2. - Le paiement de la taxe est constaté par 
'la délivrance d'un récépissé' extrait d'un carnet à 
souches spécial. Le récépissé comprend deux parties: 
l'une constatant le paiement, l'autre dit « volant de 
contrôle» servant à la surveillance du transit des 
kolas.. Les deux parties du récépissé sont délivrée~ 
adhérentes par l'ag,ent chargé des perceptions lors du 
versement de la taxe de circulation. 

ART, 3. - Toute personne transportant des kola~ 
au Togo est tenue de faire viser son récépissé dans 
les postes administratifs ou dans les postes de Con
trôle situés sur la route. 

Toute personne désirant stocker des kolas doit en 
faire la déclaration à l'autorité administrative la plus 
voisine qui. lui donnera acte de sa déclaration par 
Un visa apposé sur le volant de contrôle du récépissé. 

,ART. 4. - Les autorités administratives des circons
criptions frontières 'Ou les chefs de postes de douanes 
enlèveront le volant de oontrôle des récépissés affé
rents aux kolas sortant de la colünie par voie de 
terre au moment du passage dans les postes adminis
tratifs, de douanes ou de contrôle. 

Pour les kolas exportés du Togo par voie de mer, 
le récépissé constatant le versement de la taxe devra 
être présenté avant l'embarquement. Ce récépissé' 
devra obligatoirement oomporter outre le récépissé 
proprement dit, le volant de' oontrôle adhérent et 
dûrrient visé. Récépissé et volant semnt retirés au 
moment de l'embarquement des kolas par le service 
des douanes. 

ART. 5. ~ Les propriétaires des kolas en transit, 
les transporteurs qui ne seront pas en mesure de 
présenter à toute réquisition des agents de l'adminis
tration le récépissé prévu à l'article 2 ci-dessus, ou 
dont le récépissé ne comportera pas les visas prévus 
,à l'article 3 seront astreints au paiement d'un droit 
égal au quintuple de la taxe qu'ils auraiént acquittée 
s'ils s'étaient conformés aux prescriptions de l'article 
premier. ' 

ART. 6. - La taxe de circulation fixée pour les 
kolas par l'arrêté 526 du 27 octobre 1938 est sl!P
primée. 

ART, . 7. - Le présent arrêté qui aura effet pour 
compter du 1" octobre 1941 sera enr~gistré, com

'muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 16 juillet 1941. 

J. DELPECH., 

(Approbatioll millistérielle notifiée par T. O. 
/l0 380 F.!3 du S octobre 1941 du H aut-Commis
saire de l'Afrique françaiseJ. 

Traitements médicaux 

ARRETE No 377 relatif aux traitements des ind{gènes' 
dans les formations sanitaires du Territoire" 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÉOION ,D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE fRANCE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvo.irs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduetion des 
dépenses· administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu l'arrêté 85 du 11 août 1921 réglementant le fonctionne
ment des services médicaux du Togo, ensemble l'arrêté nO .5 
du 19 janvier 1923 le modifiant; '. 

Vu l'arrêté pOS du 15 novembre 1930 déterminant les 
conditions d'hospitalisation des indigènes dans les formations 
sanitaires du Territoire; 

Vu l'arrêté 31" du 13 janvier 1937 portant suppression de 
la taxe d'assistance médicale indigène; 

Après avis du chef du, service de santé; 

Le conseil d'administration entendu dans sa séance du 
16 juillet 1941; . 

Sous réserve d'approbation ministérielle; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les consultations, les panse
ments et les médicaments sont en prinCipe gratuits 
pour les· indigènes des deux sexes originaires du 
terri toire du Togo. 

lis. peuvent être payants dans les conditions fixées 
par le présent arrêté. 

ART. 2. - Dans tous 'les chefs-lieux de circons
criptions administratives, il ·est ouvert des salles payan
tes à l'usage de. tous les él~ments de la population 
indigène togolaise qui demanderont à y être consultés 
ou traités. 

ART, 3. ~ Les consultati,ons médicales y seront 
données deux fois par semaine, de préférence les 
jours de inarchés. Les heures et les jours seront fixés 
pour chaque circonscription par le chef de la 'subdi
vision sanitaire après entente avec l'autorité adminis~ 
trative locale. 

ART. 4. - Le médecin consultant sera. übli.gatoire
ment le médecin-chef de la subdivision sanitaire dans 
les limites où les nécessités du service le permettront. 
En cas d'empêchement, il désignera pour 'le remplacer 
un médecin auxiliaire ou un aide-médecin ou -un
infirmier. 

ART. S. - Le 'tarif de la consultation '~st fixé: 
10 - Pour les cercles du Centre, de Lomé et 

d'An écho à IS' francs. par personne et par 'consul
tation; 

20 - Pour le cercle de S.okodé et. la subdivision 
autonome de Mango à 10 francs. 

Les visites ou oonsultaUons comportant des examens 
de longue durée s'Ont oomptées pour deux visites 
ou oonsultations. .. 

ART. 6. --,- Les cessions de médicaments et panse
ments donnemnt lieu à remboursement suivant .les 
tarifs en vigueur. 

ART. 7. - La perceptiün des' honoraires (consulta
tions) sera réglée séloi! le mode usité pour les 
cessions à titre remboursable des médicaments soit: 
inscription de la somme, avec noms et. prérwms du 
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cOQsulta(1t" nature de la recette, etc... , sur un carnet 
, à sQuche, remise à l'intéressé d'une quittance. Cette 

opération sera 'préalable à la oonsultation, le malade 
n'étant' visité que sur présentation de la quittance 
du médecin. 

Le montartt des consultations et des cessions li 
titres divers au cours d'un mois sera versé dans le~ 
premiers jours du mois suivant à l'agent spécial du 
chef-lieu de la circonscription intéressée qui devra 
exiger du chef de la subdivision sanitaire la produc
tion d'un état détaillé en triple exemplaire indiquant 
les numéros des quittances individuelles délivrées, 
les noms des parties versantes, les sommes versées 
par chacune d'elles et toutes autres indications. propres 
à fonder les recouvrements opérés. 

A Lomé, les sommes ,encaissées par l'officier 
gestionnaire conformément aux dispositions du présent 
arrêté seront versées mensuellement au trésor. 

ART. 8., - Les agents indigènes, aussi bien des 
cadres que auxiliaires et journaliers entretenus par 
le budget local, aipsi que leur famille (femmes et 
enfants) continuent à avoir droit à la gratuité des 
soins médicaux dans les conditions ordinaires prévues 
par leurs statuts organiques respectifs. 

Les dispositions du présent arrêté ne leur seront 
applicables que dans le cas où ils exprimeraient le 
désir d'être examinés ou traités dans les salles de 
oonsultaHon 'Ou de traitement spéciales prévues à 
l'article 2 ci-dessus. 

Dans ce, dernier cas ils seront astreints au paiement 
des tarifs fixés par les, articles 5 et 6 du présent 

\:arrêté. 1 

En ce qui concerne le personnel entretenu sur les 
autres budgets les oonsultations sont effectuées à titre 
de cession remboursable. 

ART. 9. - T.outes disposiÜons contraires au présent 
arrêté, notamment celles de l'arrêté 608 du 15 novem
bre 1930, sont abrogées. 

ART. W. - Le présent arrêté, qui entrera en vigueur 
le 1cr janvier 1942, sera enregistré, communiqué et 
publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 16 juillet 1941. 

J. DELPECH. 

JApprobation ,ministérielle notijiée par T. 0; 
,no 300 F./3 du :; octobre 1941 du Haut-Colnmis
"saire de l'Afrique française). 

Prohibition de sortie 

ARRETE No 3119 S. 'E. réglementant la sortie de den
rées alimentaires sous forme de colis postaux, pa
qu,ets-poste et envois similaires. • 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL, 

HAUT-COMMISSAIRE DE L'AFRIQUE fRANÇAISE; 


COMMANDEUR DE LA LÉGiON D'HONNEUR, 


.Vu le décrét du 18 octobre 1904, portant réorganisation du 
gouvernement général de l'Afrique occidentale française, modi. 
fié par les décrets des 4' décembre 1920, 30 mars 1925 et 
5 septembre J932; 

Vu le décret du 2 janvier 1920, fixant le mode de promul~ 
gation et de publication des textes réglementaires en Afrique 

r occidentale française; 

Vu le décret du 25 juin 1940, portant création du Haut-· 
. Commissariat de l'Afrique française; 

Vu le décret du 2 mai 1939, portant règlement d'adminis
tration publique pour l'application aux territoires d'outre-mer 
relevant du ministère '-des colonies de la loi du 11 juillet 
'1938 sur l'organisation générale de la nation pour le temps 
de guerre promulguée en Afrique occidentale française par 
arrêté du 27 mai 1939; 

Vu le décret du 5 décembre 1939, portant délégation de 
pouvoirs aux chefs de' colonie pour réglementer l'exportation 
des produits coloniaux promulgué en Afrique occidentale 
française par arrêté du 27 décembre 1939', , 

Vu la loi du 3 juin 1941, relative aux importations de 
savon et de denrées alimentaires rationnées, par colis-postaux, 
.paquets-postes ou messageries ou sous forme de provisions 
de route ou de ménage promulguée par arrêté nO 2670 A. P. 
du 28 juillet 1940; 

Vu ·l'arrêté nO 2137 s. f./7' du 16 juin 1941, interdisant 
l'exportation "Par les commerçants de denrées alimentaires sous 
forme de colis,. paquets postaux et envois similaires; 

La commission p.ermanente du conseil de gouvernement 
entenduej 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est interdite la sortie, hors 
des territ.oires de l'Afrique française et pour toutes 
destinations, de tous produits ou denrées alimentaires 
naturels .ou fabriqués et de savon effectués sous forme 
de oolis postaux, paquets-poste, aéro-paquets, envois 
similaires ou au titre de provision de route ou de 
ménage. 

ART. 2. Sont exceptionnellement autQrisés no
nobstant l'application des dispositi'Ons spéciales rela
tives aux p"ohibitions Ipcales de sortie, les envois de 
l'espèce à destination de france, des, oolonies fran
çaises, des pays de pmtectorat et des territoire~ sous 
mandat français, faits par les particuliers sous' les' 
rés'erves suivantes: 

a) Les expéditions' doivent être effectuées à titre 
gratuit et ne' revêtir aucun caractère commercial; 

b) Les envois ne doivent oontenir que d!,s produits 
i d'origine ou de fabrication locale repris, à la liste 

jointe en annexe; 
1 c) Toute expédition doit -être accompagnée pour 

les produits dont l'exportation est . limitée d'une auto
risation spéciale délivrée par l'autorité administrative 
et remise en même temps que les oolis ou paquets au, 
'serVice expéditeur. 

ART. 3. - Les personnes quittant l'une des colonies 
à destination de france, des oolonies françaises, pays 
de pr<ltectoratet territoires s.ous mandat français peu
vent emporter à titre dé pr.ovision de mute ou de 
ménage 'les produits repris à 'la liste ci-annexée et à 
concurrence, par personne, des quantités indiquées 
à cette liste. 

Elles pourront en outre emporter les pmduits d'im
portation ci-après énumérés sans que cette autorisation 
entraîne en aucun cas la délivrance de tickets de ra
tionnement' supplémentaires. 

farine, 1 kilogramme par personne; 
Sucre, 2 kil·ogrammes par ,personne; 
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Conserves de poissDn, de viande et de charcuterie, 
2 kilogrammes par personne; 
- Légumes secs, conseryes de légumes, pâtes alimen

. taires, 2 kilogrammes par personne; . 
Lait, quantité égale à un mois de rationnement par 

enfant âgé de 5 ans au plus. 
L'autorisation prévue au paragraphe C de l'article 2 

devra être présentée au service des douanes IDrs de 
la visite au départ. 

AIlT. 4. ~ Les auoorisations d'exportation ·sont déli
vrées par les commandants de cercle ou chefs de sub
division des circonscriptions administratives du lieu 
de résidence des intéressés dans les limites prévues 
à la liste en annexe du présent arrêté. 

Elles sont établies sur des imprimés conformes au 
mDdèle annexé au présent arrêté. 

Les mentions poitées sur les fiches sont reproduites 
sur un registre de contrôle. 

Ces autDrisations sont valahles un mOIS plein à 
compter du jour ·de leur délivrance; passé ce délai 
elles deviennent nulles et sans valeur. 

AIlT. 5.··-:- Le service des douanes procédera au 

contrôle du contenu des paquets dans les centres doua

niers suivants: Pmto-Novo, Cotonou, Lomé, Assinie, 

Grand-Bassam, Port-Bouet, Grand-Lahou, Tabou. ·Go

nakry. Ziguinchor, Kaolack, Dakar. Saint-Louis pour 

1es envois par la poste et les colis postaux. 


Saint-Louis pour les envois par voies transmauri

taniennes; 


Gao pour les env·ois transsahariens, par avion et 

camions; 


Niamey et Zinder pour les envois par camions: 


ART. 6. - Indépendamment des infractiDns doua
nières qui pourront être rele·vées par le service des , 
douanes et qui seront sanctionnées suivant les règles 

. propres à ce service, les infractions au présent arrêté 
sont passibles conformément à l'article 10 du décret 
du ·2 mai 1939 des sancti:ons prévues à l'article 46 de 
la loi du 11 juillet 1938 sur l'organisation de la 
nation en temps de guerre. 

ART. 7. - Les dispositions .du présent arrêté ne 

sont pas applicables aux envois destinés soit aux pri

sonniers de guerre, soit aux comités de la Croix-Rouge 

Française, soit aux œuvres de secours national qui 

bénéficient de dispositions spéciares. 


Elles ne font, par ailleurs, pas obstacle à l'applica

tion des mesures restrictives. qui sont ou pourraient 

être prises pour rimportation des envois dans les pays 

de destination. notamment à l'application de la I-oi 

du 3 juin 1941 en ce qui concerne la France. 


AIlT. 8. - Les g·ouverneurs des colonies du groupe, 

l'administrateur de la circonscription de Dakar et dé

pendances et le Commissaire de France à Lomé sont 

chargés de l'exécution du présent arrêté qui abroge 


nQl'arrêté général 2137 $. E. du 16 juin 1941 et les 

arrêtés locaux subséquents, et. qui sera publié, enre

gistré et oommunrqué partDut DÙ hesoin· sera. 


Dakar, le 3 septembre 1941. 
P. BOISSON. 

LISTE des produits d'origine oa de fabrication locale 
qui peuvent êtrf exportés conformément aux dispo
sitions des articles 2 et 3 de l'arrêté. 

IbntîUt maruna pBUr 
le.tquelfts du sule/ball,ft$NOMENCLATURE DES ....p"""" plU"" 'In 6BSERVATID~&PRODUITS mardée. lU non d'lit 
IUl$ i ue Mme pmonqt 

1---
Arachides, S,ni limi",;,n l Ces produit.Café vert ou torréfié 

( sonl dispenshCacao en graines ou broyé. , 
de l'autorisat;,nFruits frais, secs ou tapés ' 
d'exporta~ion.Poissons salés, séchés ou 

i 
\ 

fumés. .... 

Conserves de fahrÏcation '1 

1 kg. 
.Viande séchée 

locale 
3 kgs. 

Confilures~ ,chocolat. con fi-
seri-e de fabrication Jocale. 2 

Miel de production locale . 2 
Huiles èt graisses végétales I\uforisatioli 

Beurre 'indigène ," . 
20 ~ 

d, ,,,ti,2 
Légumes secs ou séchés de .blig".iro . 

production locale , 2 kgs. 500 
Maïs. mU, riz , manioc, pata~ 

tes et autres végétaux exo
tiques similaires en grai

·ne, racine. farine, fécul~eetc 5 kgs. 
Savon , 2 kgs. 500 

HAUT CO:;\UUSSARIAT 

ne AUTORISATION Il'EXPORTATION 
L'APRIQ't:E FRANÇAISE 

Colonie du ... ~ ..... 

M ........••.............. (noms et prénoms) 
domicilié à. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..... . 
profession•.. , •.•.... ' .......... '.......... . 
est autorisé à exporter sUr (France·, colonies françaises, 
pays de proteetorat ou sous mandat français) sous 
forme de colis postaL paquet p~ste, aéropaquets, envois 
similaires ou à titre provision de route ou de ménage, 
les produits d'origine ou de fabrication locale énumérés 
ci-après: 

QUANTITÉSNOMENCLATURE 

A ......... le ........... . 


Le Commandant de cercle ou Chef de subdivision, 

Visa du centre douanier de contrôle. 

Cette 311tnrÎsatitUl d!)l!: obligatoirement m:,.onlp<tgPer }'envol ;\uquet clle 
Ile rapporte, 
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Exportation des produits 

ARRETÈ No 3120 s. E. (;omplétant ceÙli du2 iaillet 
1\141 réglementant l'exportatiott de certains produits. 

LE GOUVEI'tNEUR GÉNÉAAL, 


HAUT-COMMISSAIRE DE L'AFRIQUE FI'tANÇAISE, 


COMMANDEUR DE LA LÉOION D'HoNNEUR, 


Vu le décret du 18 octobre 1904, portant réorganisation du 
gouvernement général de l'Afrique occidentale française, modi~ 
fié par les décreis des 4 décembre 1920 et 30 mars 1925;' 

Vu le décret du 2 janvier 1920, fixant le mode de promul
gation et de publication des textes réglementaires en Afrique 
occidentale française; 

Vu le décret du 25 juin J940, portant création du Haut-
Commissariat de l'Afrique française; 

Vu l'arrêté nO 2384 s, .)7 du 2 juillet 1941 réglementant 
l'exportation de certains produits; 

Vu l'arrêté nO 2667 s. .,/7 du 28 juillet 1941 portant 
nomination du Commissaire du 'gouvernement et des Com
missalres..Délégués; 

La commission permanente du conseil de gouvernement 
entendue; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER - L'arrêté no 2384 s. E./7 du 

2 juillet 1941 réglementant l'exportation de certains 
produits est complété ainsi qu'il suit: 

Article Premier. - (aj'outer fn 'fille) 

o ·0 • • • 

laines, 

Art. 2. - (ajouter ill tiJte) . . . . .. 

syndicat colonial des exportateurs de cafés français; 

Groupement des exportateurs de laine. 

Art. 11. (ajouter in fine) . 

no 1221 s. E. du 10 juin 1940. 

ART. 2. --' Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

,Dakar, le 3 septembre 1941. 

P. BOISSON. 

S.rv-ice de J'Education gé:nir,de et dea sports 

Par arrêté no 3131 E. du Gouverneur, général, Haltt
Commissaire de l'Afrique française, du 6 septembre 
1941', l'article 12 de l'arrêté no 1311 E, en date du 
14 avril 1941 est abrogé. 

L'article 15 est modifié comme S'tIlt : 
- « ,L'enseignement des activités d'éducation générale 

est assuré, sous le double contrôle du chef du service 
local de l'éducation générale et des sports et des chefs 
d'établissements ». 

Le reste sans changeme,:,t. 
, 

Enseignement
1 

ARRETE No 538 modifiant l'article 46 de l'arrêté iW 
18 ;allvier 1935 fixant l'orgŒl1lsatfOlt générale de 
l'enseignement officiel au Togo, 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER. oc: LA L~OION D'HONNEUR1 

CQMMISSAIRE DE FRANCE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre ,1936 portant réduction des 
dépenses -administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 
. Vu l'arrêté du 18 janvier 1935 fixant l'organisation générale 
de l'enseignement officiel au Togo, ensemble les textes modi
ficatifs subséquents; 
. Vu l'arrêté général nO 2481 du 10 juillet 1941 promulguan! 
en- Afrique occidentale française et au Togo ta loi d1,l 5 juin 
1941; 

Sur la proposition 4u chef du service de PensFÎgnement; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - L'article 46 de l'arrêté du 

18 janvier 1935 fixant l'organisation génénile de t'en
seignement officiel est oomplété par les dispositions 
suivantes: 

« Les élèves sont autorisés à emporter en classe 
les ouvrages nécessaires à leur instruction religieuse, 
pour autant que ceux-ci font partie d'une liste établie 
par les autorités religieuses compétentes et portée à 
la connaissance du chef du service de l'enseignement ". 

ART. 2. - Le chef du service de l'enseignement est 
chargé de l'exéoutlon du présent arrêté qui sera en
registré, publié et oommuniqué partout où ,besoin sera. 

Lomé, le 27 septembre 1941. 

J. DELPECH. 

ARRETE No 539 portant modification à l'arr&té ,no 600 
da 5 décembre 1939 réglementallt le certificat de 
fÎt! d'études primaires éléllte/ltaires. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER OE_ LA L~aloN n'HONNeUR. 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu l'arrêté nO 660 du 5 décembre 1939 réglementant le 
certificat de fin d'études primaires élémentaires ~ 

Vu l'arrêté nO 463 du 31 octobre 1940 modifiant celui 
du 5 décembre 1939; 

Sur la .proposition du chef du service de l'enseignement;
! 

ARRETE: 
AATlCLE PREMIER. - L'arrêté nO 463 du 31 octobre 

1940 est et demeure abrogé. 

ART. 2. - Les articles 10 et t 2 de l'arrêté du 
5 décembre 1939 susvisé sont remplacés par les dis
positions suivantes: 

Art. 10 (Ilouveau). - La commission locale chargée' 
de surveiller la partie écrite de l'examen est constituée 
comme suit: 

L'administrateur, commandant le cercle 
ou son délégué . Président 
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Le chef du secteur scolaire ou le ,direc
, teur de l'école régionale, 
Les instituteurs ou les institutrices des 

cadres de l'enseignement officiel et de 
l'enseignement privé, désignés par le 
Commissaire de France sur la propo
sition du chef du service de l'ensei
gnement, compte tenu du nombre des 
candidats admis à participer aux épreu
ves dans les conditions prévues à l'ar
ticle ,5 dl,1 présent arrêté, 

Les fonctionnaires 'ÛU les notables togo
lais désignés par le Commissaire de 
France. 

Membres 

La commission loéale chargée 'de faire subir l'~xamen 
oral oomprend : 
,Le chef du service de l'enseignement 

Un représentant de l'administrateur, com
mandant de cercle, 

Le chèf du secteur scolaire ou le direc
teur de l'école régionale, 

Autant d'instituteurs et d'institutrices 
qu'il est nécessaire, parmi lesquels, 
!s'il y a lieu, un représentant de ch~que 
catégorie d'établissement priv(présen
tant des candidats, désignés par l'ad
ministrateur, . 

Un fonctionnaire 'ÛU un notable désigné 
par l'administrateur, commandant de 
cercle. ' , ' 

' 
Président 

Membres 

Art. 12 (nouveau). - La oommissi'Ûn centralep'révue 
à l'article 6 du présent arrêté est constituée' comme 
il suit: ' 

Le chef du service de l'enseignement Président 
Un fonctionnaire désigné .par le Commis

saire de France . . . . . . . Vice-président 
Les instituteurs ou les Institutrices des 

cadres de l'enseignement officiel et de 
l'enseignement privé, désignés Rar le 
Commissaire de France sur la pFOpO
siti'Ûn du chef du service de l'enseigne
ment, compte tenu du n'Ûmbre des can
didats admis à participer aux épreuves 
dans ies . conditions prévues à l'arti 
cle 5 du présent, arrêté. 

Un notable t'Ûg'Ûlais désigné par le Com
missaire de France. 

Membres 

La commission centrale pmcède à la oorrection des 
épreuves écrites et arrête le tableau, des candidats 
remplissant les conditions définies à l'article 9 du 
présent arrêté pour être déclarés admissibles aux 
épreuves orales. 

AIlT. 3 . .-:. Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et commupicjué partout où besoin sera. 
.. " Hl!:!ll: 

, Lomé, le 27 septembre 1941. 
J. OELPECH. 

Forêts 

ARRETE No 542 portant classement du périmètre de 
reboisement de Davié (cercle de Lomé (Togo). 

LE GOUVEIlNEUIl DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

COMMISSAIIlE DE FAANCE AU TOGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

ct les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 5 février 1938· portant organisation du 
régime forestier du territoire du Togoj '.' 

Vu la nécessité de constituer, au Togo un domaine fores- .. 
tier classé et des peuplemerits forestiers d'intérêt é~ono-' 
miquej . 

Vu le procès-verbal en date du 25 aoÎlt 1941 de la com
miSSIon de. classementj 

l" APrèsa:~;~;;~veur des domaines; 

'ARTICLE PREMIEIl. - Est constitué en périmètre de 
reboisement dit de « Oavié » le territoire dont les 
limites sont définies comme suit: . 

A f'Est.' par la voie ferrée Lomé-Atakpamé entre 
les points kilométriques 21 et 22. 

Au Nord: par une droite d'orientement Est-Ouest 
màgnétlque d'une longueur de 1 km. 500; partant du 
point kilométrique 22 de la voie ferrée Lomé-Ata

, kpamé. 

A l'Ouest: par une droite d'orientement Nord-Sud 


magnétique dont le point de départ est à 1 km. 500 

à l'ouest du point kilométrique 22 de la voie ferrée 

Lomé-Atakpamé. 


Au Sud: par la limite Nord de la plantation admi-, 

nistràtive de Togblekové et le cours de la rivière Sio. 


AIlT. 2. - Un fonds de terrain d'une surface de 

4"hectares 510 ares sera distrait de la surface classée 


. et sera réservé au village de Ouvocopé (enclave 

Ouvocopé). ' 

AIlT. 3. - Le 'périmètre de reboisement est af' 
franchi de tous droits d'usage. 

En particulier le parcours des boeufs, moutons, 
chèvres est interdit. 

AIlT. 4. - Par dér-ogation à l'article 3 du -présent 
texte, la cueillette oes fruits des palmiers à huile 
situés à, l'intérieur du périmètre demeùre libre. 

AIlT. 5. - Les infractions commises à l'intérieur 
du périmètre classé seront punies des peines prévues 
par le décret du 5: février 1938 sur le régime forestier 
du territoire du Togo. ' 

AIlT. 6. - Le commandant de cercle 'de Lomé, le 
chef de subdivision de Tsévié, les agents du service 
des eaux, forêts et chasses, les agents du service de 
l'agriculture, sont chargés de l'exécution du présent 
arrêté qui sera enregistré, communiqué et publié par
tout où besoin sera. 

Lomé, le 27 septembre 1941. 

J. OELPECH. 

Annulation de crédits 

ARRETE No 544 portant annulation des crédits [ll/. 

budget local du Togo, exercice 1940, restés sans 
emploi au 31 mai 1941. 

LE GOUVEIlNEUIl DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÊOION D'HONNEUR, 

COMMiSSAlllE DE FRANCE AU TOGO, 

Vu le déeret -du 23 mars' 1921 déterminant les' attributiàns 

et les pouvoirs du Commissaire de la ~épublique au Togo; 


Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo, modifié ,par celui du 

20 juillet 1937; 

Vu le décr.et du 30 décembre 1912 sur le régime financier 

des cofol1ies et notammen( en Son article 274; 
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Vu le d~cret du ·14 mars 1940 portant approbation du 
·:budget..- local du Togo, exercice 1940; 

Le conseil d'administration entendu dans sa séance du 
27 septembre 19<11; " 

ARRETE: 

AI<TicLE PI<EMIER, - Sont annulés au budget . local, 
exercice. 1910, les crédits suivants restés sans emploi: 

CHAPITRE 1 4.881.817,90' 
" 

Il 103.680,60 
III 304,10" 

IV 5-54.866,20 
V 188.429,60 

VI 200.556,70 
VII 71.828,90 

VIII 140.817,40 
IX 141.833,
X 22,498,40 

XI 554.539,50 
XII 116.659,80 

XIII 1.066.146,80 
XIV 53.013,
XV 163,973,80 

XVI 2.720,~ 

XVII 185948,- . 
XIX 4.498,40 

- XX 176,162,20 
.XXI 123.837,80 
XXII 2.000.000,

-'_.__..~.-

Total général 10.754.132,10 

ART. 2. ~ Le présent arrêté .sera enregistré, .com
muniqùé et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 27 septembre 1941., 

J. DfLPECH. 

Virement de crédita 

ARRETE. No 545 portant viTeme"t de crédits à l'inté
rieur de divers chapitres du budget local, exercice 
1940. 


LE GOUVERNEUR DES CoLONIES, 

CHEVALIER DE. LA Ll!ar~N D'HONNEUR. 

COMMISSAI!<E DE FRANC!! AU TOGO, 

Vu le décqet dù 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la .République au Togo; 

Vu le décret du 1 9 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifjé par celui du 
20 juiIlèt 1937; 
. Vu le décret du 30 décembre 1912 sUr le régime financier 
des l'Olonles et notamment l'article ·203 j. 

Vu le décret du 14 marS 1940 portant approbation du bud
get local du Togo. exercice 1940; 

Le conseil d'administration entendu dans sa séance· du 
27 septembre 1941: 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER,· - Sont autorisés à l'intérieur 
.des chapitres ci-dessous désiggés du budget local, 
exercice 1940, les virements ci;après: 

Chapitre Premier 

Dettes exigibles . 
 AJO~TER-I 

ART. 3. AnoC'"~tions tempo· 
.~ ra ires '. 

ART. 4. - Pensions et alloca
tions de retraite 

ART~ 6. - Dépenses des exer
cices clos. 

ART. 2. - Frais accessoires de 
l'Emprunt . 

TOTAL du Chap. 1". 

Chapitre 11 

Haut-Commissariat at Commissariat 


ART. 1~ - Commissaire de la 
République. 

ART. 5. Dépenses des exer
cices clos._ 

TOTAL du Chap. Il . 

Chapitre 1]1 


Haut-Commissariat ot CommlssOllat 


ART. 3. - Commiss~l.riat de la 
République. 

AltT.4. Communications té
légraphiques 

ART ~ 6. - Dépenses des exer
cices clos. 

ART. 1. - Haut-Conlmissaire. 
ART'. 2. - Commissariat 

TOTAL du Chap. Ill. 

Chapitre 1V 

Administration général> 


ART. 3. - Circonscriptiçms 
administratives. 

ART. 2. - Bureaux du Gou
vernement . 

ART. 13. --: Dépenses des exer
cices clos. 

TOTAL du Chap. IV ' 

Chapitre: V 

Administration générale 


ART. 3. - Circonscriptions 
<ldmÎnistratives. 

ART. 9. - Forces Police, 
ART. 2. - Bureaux du Gou

vernement . -. 
ART. 5. ~ J ustiee indigène . 
ART. 7. - Etablissements pé

nitentaires .' . 
ART. 11. - Dépenses des exer

cices dos. 

TOTAL du Chap. V , 

Il 
1.274.- '1 
9.571,~ 1 

1 

2870,60 1 

1 

13.715,60 
'-~"- _.---~ 

13.715,60 13.. 715,60 

-

i 
22.324,60 

i 
22.324.60 : 

---»-"'.- -~..----
, 22.324.60 22.324,60 

25.111,16 

118,71. . 

i 
1_818,51 

6.000,-
21.048,38-_..._---

27.048.38 27.048.38 

55.618,-

7.499,40 1 

48.118,60: 
----- _._._~.-

55.618,- 55.618,-

110.927,74 
41.075.21 

22.039,32 
3.070,09 

1 

51,063,05 

175.830,49'-"---'-1 ' !152.oo2,95 152.002,9~ 
1 i 
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Chapitre VI 

S...I••• flnencl... 


ART. 1. - Bureaux du Trésor. 
ART. 3. - Répression·des frau -

150,

ART, 4. - Enregistrement e t 

des. . 
~ 

Domaines . 5.497,6°1 
ART. 6. -.Dépenses des exer 

cices dos. 14.080,501 

TOTAL du Chap. VI. · 19.728,10 19.728,10 1 

Chapit•• Yll 
Services financiers 

ART. 1. 
ART. 6. -

Trésor. 
Dégrèvements 

30.826,65 
19.313,15 1 

ART. 8. :-- Dépenses des exe r· i 
11.51S,50 : cices clos, 

-_....• 

TOTAL du Ch.p, VII 30,826,65 30.826,65 

Chapitre Vil] 
Explaitatlan. indu,trlolles 

143970,05ART, 3. - Travaux Publics 
ART. 6. ~ Se(vice Zootechn i

11,917,86(lue 
4,525,92ART. 2. - Service Radio -
 94.162,40ART. 4. - Garages . 

27,040,43ART. 5, - Agriculture . 

ART. 8. - Dépenses des. exer· 


30,159,16cÎces clos. -_.
:155.887,91 155,887,!HTOTAL du Ch.p, VIII 

Chapitre X 


Exploltations industrielle. 


145.246,83ART, L - P. T. T, . 
24.437,43ART. 3, - T. P.. -

176.801,09ART. 5. - Agriculture 

ART, 6. - Service Zootechni· 


36.466,01que 
20.493,20ART. 7. - Forêts. 

53,469,72ART. 2. - Service radio 
ART. 4', - Transports routiers 100.524,90 

ART, 8. - Dépenses des e1ler· 
159.449,94cices clos~ 

403.444,56 4/13,444,56TOTAL du Chap, X . 

Chapitre XI 


Tro••ux publiCl 


AR.T. 2. - Grosses réparatio1'lf' 296.285,24 
ART. 4. - Travaux imprévus. 83.671,69 
ART. 5. - Contre-valeur maté

riel sur prestations 212.272.20 
ART, 6. - Dépenses des exer

cices clos. 341,35 

TOTAL du Chap, XI. 296.285,24 296.285,24 

Chapitre xn 
Servi•• d'Inlâ.êt s••lel 

A 
Rl::TRANCHl::R 

A 
AJOUTER 

ART. 6, -Instruction publiqu 
ART. 3.  A. M. 1. , 

e 

ART. 4. - Hygiène • 
ART. 9. - Documentation gé

nérale 
ART. 10.  Enseignement 

chnique . 
e-

ART, 13, - Dépenses des exe 
dces clos. 

r 

97,550,92 
48,322,55 
8.766,85 

1.150.

10.843.02 

28,468,50 

TOTAL du Chap. XII 97.550.92 97,550,92. 

Chapitre XIII 
Servi••• d'intérêt ""Cial 

ART, 2.  l'harOlacie d'appro 
visionnement • 

. 
55.219,47 

13.86;',45 . 
ART. 17. - Dépenses des exer
ART. 5. - A. M. l. . 

iciCes clos. 41.354,02 , 
I~~-~-· 

55,219,47TOTAL du Chap. XIII 55.219,47 1 

Chapitre XI Y 

Dép,nso, divorsas 


., 
ART, 3. - Allocations excep 

tionnelles 7,582,
ART. 4. - Dépenses des exer 

ciçes clos, 7.582,- i. ,. 
TOTAL du Chap. XIV 7582, 7.582;

1 

1 

Chapitre XY 
Dépense. div..... 

ART, 1. Trlilnsports . 1.037.931,33 
ART,2, Frais de mjs~ion 112.453,85 
ART.3, Frais généraux . 781.733,57 
ART. 9. Dépenses des exer

cie'cs clos. 143.743,91 
-~.... 

TOTAL du Chap, XV 1.037.931,33 1.037.931,33 1 

. 
Chapitre XYI.I 

1 
Dépenses Imprivue. 

ART, 2. - Autres ,Iépenses im
1

prévues. 3.658, 1 
Dépenses de!" exer 1 

cices dos. 3.658,- i 
TOTAL du Cbap. XVII . 3.658, 3.. 658,- 1 

Chapitre XX 

lutte •••tra la Tryp•••""mlas. 


AR'r. 2. - 'Fon(',tÎonnement des: 
secteurs ~ 2.387,50 • 

ART. S, - Dépenses des eXer' 
cices dos. 2.387,50 

TOTAL du Chnp. ~X 2.387,50 1-2.387,50-: 

http:212.272.20
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.. 
A AChapitre XX] 1 1 

RETRANCJJF.R ! AJOUTERProphylaxie et trail.men! de la 

Trypa.....mias. 
 1 

19.316,33 
ART. 1. - Fonctionnement des 

,.. secteurs. 

ART. 3. - Tnlvaux . 

18.91i4.33 
AR,"t. 4. - Dépenses des exer

cices clos 332,
......~~--~~ 

19.311),3319.316,33TOTAL du Ch.p. XXI 

Ch.pitr. XXII' 

'Travaux extraordinaires 


1
ART. 2. - Travaux publics 212.611,45 
ART, 3. -.Dépenses des exer

cices clos '212.611.45 

TOTAL du Ch.p. XXII . 21Ui1iA5~ 

ART. 2. - Le présent arrêté' sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin 'sera. 

Lomé, le 27 septembre 1941. 

J. DELPECH. 

Comple dé/lnilit d.u budget .ur fonds d'emprunt 1940 

ARRETE No 546 portant règlemellt du compte défi
nitif du budget sur fOllds d'emprunt, exercice 1%0. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIE~, 
CHEVALlER DE LA LÉGION D'HOI'INEU1{, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 

VU le décret du 23 ma'rs 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant .réduction des 
dépenses administratives du Togo j modifié par celui du 
20 juillef 1937; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies et des actes. subséquents qui l'ont modifié; 

Vu le décret du 14 mars 1940 portant approbation du 
budget sur fonds d'emprunt pour l'exercice 1940 i 

Le conseil dJadministration entendu dans sa séance du 
27 septembre 1941; 

ARRETE: 
i 

AI<TICLE PREMIER. - Les résultats définitifs du 
budget sur j:onds d'emprunt, exercice 1940, sont fixés 
aux chiffres suivants: 

10 - En recettes 123.ù23 
20 En dépenses . 123.023 

ART. 2. - Est annulé au· budget sur fonds d'em
prunt, exercice 1940, le crédit suivant resté sans 
emploi au 31 mai 1941. 

TITRE Il 

CHAPITRE 1er. -- 977 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout <lÙ besoin sera. 

Lomé, le 27 septembre 1941. 

J •. QELPECH. 

Produit. et denrée. de première néees.il' 

DECISION No 7>üü portant libération de certains 
_ stocks de prddaits de première nécessité. 

LE GOUVERNEUIl DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA U~àION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU ToGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République. au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu l'arrêté nO 368 du 5 août 1940 ordonnant le blocage 
temporaire des stocks de certalus produits de première néces
sité détenus par le commerce local; . 

Vu les décisions subséquentes portant déblocage partiel 
desdits stocks; 

Vu Pavis en date du 23 septembre 1941 de l'admjnistrateur~ 
maire de Lomé, président du comité de surveillance; 

DECIDE; 

ARTICLE PREMIEIl. - Est li.bérée Ua date du 30 ~ep
tembre 1941 sur les stocks de sécurité constitué$ 
conformément aux dispositions de l'arrêté no 368 dt) 
5 août 1940, la quantité ci-après: 

RIZ: 
U. A. C. . 5.S00 kg,. 

ART. 2. La présente décision sera enregistrée, 
communiquée et publiée partout <lÙ besoin sera. 

Lomé, -le 27 septembre 1941. 
J. DELPECH. 

Surveillance des. priX 

ARRETE No 550 modifiant l'iirrêté nO 87 du 23 fé
vrierl941 portant compositio/l du comité de sur
veilltuue des prix du territoire du Togo. ., 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIE'l DE LA LÉOlON D'HONNE!iR. 

COMMiSSAIRE DE FRANCE Ali ToGO, 
. Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 19 septemb~e 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 25 août 1937 tendant à prévenir et à 
réprimer toutes augmentations HIégitimcs des prix dans les 
colonies, pays de protectorat et territoires sous mandat dépen
dant du ministère- des colonies autres que la Martinique) ta 
Guadeloupe et la Réunion) modifié par le décret du 25 avril 

- 1938; 
Vu J'arrêté nO 87 du 23 février 1941 portant composition 

du (:omité de survei11ance des prix du terri,toire dtr Togo~ 

ARRETE: 

AIlTICLE PREMlEQ. - La composition du comité de 
surveillance des prix est modifiée, comme suit, en 
ce qui concerne M. Droniou, chef du service des 
douanes et chef du bureau des douanes, parti ell 
congé: 

Est nommé membre du comité de surveillance des 
prix prévu par l'article 3 du décret du 25 août 1937 : 
le chef du service des douanes ou son délégué, ·le 
chef du bureau des douanes de Lomé. 

, AIlT. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 5 octobre 194 L 
J. DELPECH: 

http:n�ees.il
http:212.611.45
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Méfis 

ARRETE No 558 modifiant Les laux des allocations 
aux métis fixés piu l'arrêlé i1,0 607 du 26 tlOvelitbre 
l00~ . 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OiEVALIER DE LA LÉOIQ!'-' D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirS du Commissaire de là République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre. 1936 Portant" réduction des 
dépenses administratives du TQgo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu l'arrêté nO 607 du 26 navelnore 1934 portant. réglt~ 
mentation nouvelle' des bourses accordées aux élèves irîdi~ 
gènes des écoles officielles du Togo et des allocations attri~ 
buées aux jeunes métis résidant au Territoire, notamment 
en son article 5;, 

Vu 1es prévisions budgétaires~ 

ARRETE: 
ARTlcLÉ PREMIER. Sont modifiés comme suit les 

ta~x journaliers des allocations aux métis fixés par 
.l'arrêté nO 607 du 26 novembre 1934. sus-visé, ~n 
SOn article 5: 
--==============~·'·········~····="~i==~·===,=·==~.=M=ÈT=f=S=R=N=T=R=ET=R~.iII 

AtETlS ENTRETE. NUS PAR LES 1 
1

NUS PAR LES MISSlpNS BT.LRS
FA~nLLES OI) ETABUSSE
ABANDONNES lotENTS PUBLICS 

ou PRiVES 

Jusqu'à 7 ans . 0,)5 1,50 

De 7 ans à Wans 
 1,00. 21:!5 

2,00 3,001L:'10 il. 16 ans. 

Il 
. ART. 2. Le présent arrêté qui aura effet pour 

compter du 1er' .octobre 1941, sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera, 

Lomé, le 9 octobre 194 L 
J. DELPECH. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOiR LOCAL 

PERSONNEL EUROPEEN 

NomlnaUons 

Par arrêté no 555 du: 
7 octobre 1941. == M. Pauc- Pierre, agent contractuel 

d'hygiène, est nommé inspecteur stalJiaire de police, 
à oompter de la date du présent arrête. 

Agents auxiliaire. 

Nominations 

Par décision nO 583 bis d!!: 
18 août 1941. == M. Raymond Brassard est engagé 

à titre provisoire au taux de 60 francs par journée 
de travail effectif, net de toute indemnité à compter 
du 18 août 1941. 

Pour les déplacements et soins médicaux, M: Bras
sard sera assimilé aux. agents européens de la 3e caté
gorie. 

Par décision n'; 707 du: , 
30 septembre 1941. M. Lalondrelle Paul. bache-

,': 

lier de l'enseignement secondaire, est agréé en qualité' 
de commis auxiliaire au salaire mensuel global de 

.1.000 francs pour compter du 'ler octobre 1941. 

Par décision no 718 du': 
3 octobre 1941. Mademoiselle Brassard Paulette, 

est engagée en qualité de dactylographe auxiliaire ., 
au salaire mensuel global de 8,00 francs pOUl' compter 
du 29 septembre 1941. 

PERSONNEL INDIGENE 

Sanctions~discipUnajr8a 

Par décision na 7Q3 dU: 
27 septembre 1941. - Un blâme avec inscription 

au dossier est' infligé au moniteur de 1" classe de 
l'enseignement, Johnson David, pour faute. grave dans 
la gestion ·desa mutuelle scolaire . 

Refraltes 

Par arrêté nO 541 du: 
27 septembre 1"941. - L.es agents des cadres locaux 

indigènes du Togo dont les noms suivent sont admis, 
sur leur demande, à faire valoir leuTS .droits à la 
retraite pour ancienneté de service pour compter de la 
date de la signature du présent arrêté: 

Qariki Pedro, 'ouvrier de 1re classe des travaux 
publics; 36 ans, 5 mois et 15 j'Ours de services effec
tifs; 

Ametepe Aloysius, <ouvrier de 5< classe des travaux 
publics, 34 ans·et 1 mois de services effectifs . 

Lieencleme-nt 

Par arrêté no 556, du : 
7 odobre 1941. - Le' mécanicien de 4e classe 

Monclay, du cadre local des chemins de fer du Togo, 
en absence irrégulière depuis 'le 30 août 1941", est 

i! licencié de son emploi et rayé du contrôle pour comp
ter du 22 aoilt 1941. 

i 
i 

Révocation 
1 

Par arrêté no 537 du : 
26 septembre 1941. - Le commis d'administration 

principal de 3e classe FoHy Michel est révQqu~ de 
son emploi. 

.Forces de Police 

i Retraites 

Par arrêté na 534 du : 
25 septembre 1941. == Le garde' de 2e classe Oua

ron-Dou, no mIe. 0/655 A. T., est admis à faire 
.valoir ses droits à la retraite proportionnelle pour 
compter du 1er .juillet 1940, date de sa radiation du 
contrôle.' 

Le garde de 2< classe Betti, na mie. 446, est admis 
à faire valoir ses droits à la retraite pour ancienneté 
de service pour compter du 1er août 1941, date de sa 
radiation' du contrôle, 

1 
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Agents aUKiliaires 

Nominatiolls 

Par décision nO 699 bis du : 

25 septembre 1941. - Les élèves-maitresses sor
tantes de l'école normale de Rufisquè dont les nomS 
suivent: 

Lawson Frida, Lawson Hélène, d'Almeida, Véro
nique, sont engagées 11 titre précaire et essentielle
ment révocable en qualité d'agents auxiliaires de J'en
seignement au salaire mensuel de 325 francs pendant 
l'absence des instituteurs SitH Jérémie, ,Ananoll David 
et Kponton Hubert, admis 11 participer au stage d'édu 1 

0.1cation génénile de l'A. F.' et du Togo. ' 1 

La présente décision aura son' effet pour compter 1 

du 26 septembre 1941. 

Démlssion 

Par décision no 7'()4 du: 

27 s~ptembre 194L Est acceptée, pour compter 
du 1er octobre 1941, la démission de son emploi 
offerte par lè moniteur auxiliaire de l'enseignement 
Koumazan Théophile. 

~---

Licencieme11t 

Par décision no 702 du : 
27 septembre 1941. - L'agent auxiliaire Tetiova 

est licencié de son emploi pour compter du 5 "oÎII 
lWl. ' 

DIVERS 

Par décision no 701 du: 

27 septembre 1941. -- Sont autorisées l'importation 
et la mise en vente au Togo de la boisson dénommée: 
Calvados vieux 430 de· la Maison: Vian et Vieil 
Successeurs dl' Gibelin, Vieil Cie Bard. des Arènes -
Marseille. 

Pàr décision n" 705 du : 
29 septembre 1941. - Une com,mission'composée de: 
M. Saint-Prix, proc. de la République, Présideni 

M.M. 	 Dole, agent de la Compagnie Fran:~' 
çaise de l'Afrique occidentale" Membres 

De SOUla Félicia, notable. 
tous trois membres, du conseil d'administration du 
Territoire, se réunira sur la convocation de son prési
dent, et dans la première décade du mois d'octobre, 
à l'effet de constater, en ce qui concerne les comptes 
administratifs du budget annexe de l'exploitation du il·' 
chemin de fer et du wharf de l'exercice 1940, la con
cordance entre les écritures du trésor et celles des l' 

services d'ordcnnancement du dit budget. 

Par arrêté no 547 du; 


30 septembre 1 941. ~ Une commission composée de:' 

M. Moal, administrateur des colonies Président 

M.M. 	 Dole, commerçant, ' 1 
Olympia Sylvanus, <lümmerçant, • \ Membres 
Mensah Albert John, commerçant, ' 

s~ réunira avant le 10 ociobre 1941 sur la convocation 
de son prési.dent à' l'effet d'établir la liste électorale 
pour les élections c.omplémentaires de la chambre de 
commerce. 

Par décision no 7Q8 du : 

30 septembre 1941. - Les COmmlSSlOns prévues à 
l'article 2 bis de l'arrêté du 14 septembre 1938 et à 
l'article 3 de l'arrêté no 451 du 22 août 1941, sont 
composées ainsi qu'il suit pour les concours des '13 et 
20 odobre 1941. 

Président: 
M. Champion, chef du service de l'enseignement. 

Membres: 

M. Moal, administrateur des colonies, chef du bu
reau des affaires politiques et administratives. 

M. Pallarès, institilteur principai, directeur de l'école 
primaire supérieure. 

Mme. Patanchon, institutrice principale hors classe, 
directrice-de l'école européenne. 

M. Le R. P. Riegert, directeur des écoles de la 
mission catholique. 

Mme. Michel,' directrice des écoles de la mission 
évangélique. , 

Elles se réuniront les' 13 et 20ociobre 1941 à 7h.30 
dans la dasse dn cours supérieur de 'l'école régionale 
de Lomé. ' 

Par décisioh no 719 du : 
3 octobre 1941. Une commISSIon composée de : 
M. Mouragues, administ. des colonies, Président • 

M.M. 	 Horard, chef ouvrier d'art h. c. l' 
des travaux publics, >Memb es 

Stoll, chef ouvrier d'art des tra- \ r 
vaux publics, 1 

se réunira à Sok.odé sur la convoeaHop de son preSI
dent en vue de procéder à la condamnation du ,camion 
Renault TT. 721 ell service 11 la Société Indigène de 
Prévoyance, de Sokodé. . 

Conlrainte. 

Par décision nO 721 du: 
4 octobre 1941. - Sont nommés porteurs de con

traintes ad hoc: 
M.M. 	 Guerin, adjoint principal des services civils, 

agent spécial; 
Agbaglo Cosme, commis d'administration de 

5e classe, agent spécial; 
Dueggah Joseph" oommis d'administration de 

2c dasse, agent spécial; 
à l'effet d'exercer à la demande du receveur~ de l'en-, 
registrement, des domaines et du timbre les poursuites 
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par voies de dr,oit contre les débiteurs retardataires de 
leur ressort ci-après ,désignés: 

Niéoue Nicolaus, ex-commerçant à Bassari, domicilié 
, actuellement 11, Anécho. 

Adoulo Fadohou, Assouma et Eklou Zandji demeu
rant à, Lama-Kara. . • " 

YomelKll) Henry, commerçant à Sansané-Mango. 
les porteurs de contraintes ad hoc sus-nommés 

devront prêter serment devant les commandants, de 
cercle et de subdivisions intéressés. 

Enseignement 

Par. décision du Gouverneur géneral, Haut-Commis
saire de l'Afrique française, du: 

'29 août 1941. - Sont déclarés définitivement admis 
: 'au concours d'entrée 11 l'école William Pont y les can

i· didats dont les rio.ms suivent, classés par ordre de' 
,.l,' .. mérite: "<, 

, > 

13 ~ Remy Ag\lémakpélé; 

.~ . · . 
20 - Adama 'Godeffroy; 

22 - Emile Klousse; • 

23 - Marna Fousséni; 

62 - Albert Franklin; 

· . 
4 89 -:- Emmanuel Soli; 

91 - LogOssou Mensah; 

97 -,,- Moïse Mensah. 

Sont inscrits sur la lîste supplémentàire et pourront
être appelés en caS de défection, les candidats dont 
lès noms suivent: 

16 - Nassirou GéraI do. 

· . . 

Par arrêté du Gouverneur général, Haut~Commis
saire de l'Afrique française du : 

6 septembre 1941. - Sont admis à l'éoole de méde
cine et à l'école vétérinaire de l'A. O. F., les élèves 
de l'école oormale de William Pont y dont les noms 
suivent, classés par ordre de mérite, ayant satisfait 
aux épreuves du concours d'admission 1941. 

9 ~ Raphaël Ayih. 

. - . 

il!, Par arrêté du 'Gouverneur général, lialit-Commis-, 
saire de l'Afrique française du, 

10 septjOmbre 1941. - ·le diplôme de fin d'études 
de l'.école Ilormàlè de jeunes filles est décerné aux 
élèves maîtresses dont les noms suivent, classées pa r 
ordre' dé mérite: ' 

1 Frida laWSOIl, mention bi~n; 
2 Marg\léritte Thompson, mention, bien; . 

.... 
4 Véronique d'Alméida, mention bien; 

'6 - Hélène. l,awson, mentiioll assez-bien;' 

Il 
If 9 :- Cécile Kpodar, meiItiofi assez-bién. 
" . . . ...l, 

' 

Il 
1: Frais funéraires 
:; 

i' Par décisiOl! no 711 du, ~. 

, 2 . octobre 1941. - Est accordée à M. Cadassou 
Norbert,. façteur-enregistreur de 3c classft des chenùns 
de fer .du' Togo, la Sômme de quatre cents francs 
(MIO ffS.) au titre de remboursement des frais funé

, raires supportés par lui à J'occasfon du décès de sa 
femme survenu 11 Lomé le 7 septembre ·1941. 

lnlernemenl admfnislrallf 

'Par arrêté nO 446 du: 
21 août 194,1. - M. Gaudonville Charles, adjoint 

principal de classe exceptionnelle des services civils ." 
des colonies, est interné administrativement. 

Par arrêté 'nO 535 dit: 
,26 septembre 1941.' - M. Milleliri Pauli. adjoint 

principal des services civils des colonies, est interné 
administrativement. 

Par arrêté nO 536' du , 

26 septembre 1941. - M. Folly Michel, oommi:> 


1:, il;,:. principal d'administration de 3e c1ass~, est interne 
administrativement. 

:!, Inlcrdicli6n- de jôurnaux 

Par arrêté no 3139 o. s. du Gouverne!lr général, 
Haut-Commissaire de l'Afrique française, du 6' sep
tembre 1941, 1. circulation, la distribution ou la mise 
en vente du Journal ({ Domingo », édifié' en langue 
espagnole sont interdites en Afrique française. 

Les, infractions au présent arrêté seront poursuivie,: 
et sanctionnées conformément aux dispositions de,: 
décrets-lois des 6 mai et 29 juillet 1939. 

Réll•• 

Par arrêté nO 549 dù, 
3Q septembre, 1941. - Sont approuvés et rendu,: 

exécutoires les rôles primitifs et supplémentaires exer
cice 1941 dont le détail suit, s'élevant à la somme de 
CENT CINQUANTE UN MILLE CINQ, CENT VINGT-SÉPT FRS. 
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, 
1 . MONTANT1 NI)~ .DES : TOTALAGENCE· NATURE DES CONTR !BUTIONS
l Rôr,f{s ' DES RÔ:LES 

, 
, '! 

, ,1 
Exercice 1941 

1i .1·" 193 'Impôt personnel et taxe additionnelle 270,-1 
Rach;tt des .pres~altOnS . :. 

Trésor 
40,~: 1 . 11 Centimes ~ldd-itionncIs: , 11,50, 321,50i 

1 - Impôt personnel et'taxe addilionnel1e, 194 . , 911,-'1 
Rachat des prestations , ' . 80,

1 

1 Centimes additionnels . _~34,50 1.025,50 
. 

-,195 Impôt t'I(ncier-sd,r immeubles bâtis curop. 
, 

, Centimes additionnels " 
732,50196 -, 

768,90 18.403,5036.40 -----_..--~--.~--_. 


197 • 
 '42,230,
Z.11'.50 

[omé.vill. C. H, 
44.341,50 44,3~1 ,50 


: 198 

~---_._---, 

1,150.-;
200. ' 1.350,

---~-- ..2360.
630,

199 
2.990,- 4.340,- . 

" ••H_1 -~--~-" -
184.442,2001 M,Q-11 

1 151,527- '~"-I1 :, •••••• 1 

Pallm.é \ 

• 
) 

Atilkpamé 
.~~ 

• 
-
_." "~ 

Impôt foncier s~t:immellb. non bâtis ~urQ:p, 
Cen1imes âdditionnets . 

Impôt foncier: sur inlmeub. bâtis indigènes 

Centimes additjoonei~ , . 

Impôt persan.nel et t~xe additionnelle .. 
Rachat d~s prestatio~s .. 
Impôt person!leI sq;r lndigène~ catég. sup. 

Rachat des prestations 


ImpÔLpersonnel ~ur indigènes nitég, ~rd. 


TOTAL , 
, ' 

Stage d'~ducation générale 

Par décision no 698 bis du ': 
". 25 septembre 194 L ., Les Instituteurs dont les 

;,:, noms suivent sont admis à participer al! stage d'édu
~ation générale de l'A. 0, F. et- dû Togo qui aura 
lieu du 13 au 26 oct~bre 1941.; '. 

Sitti . Jérémie, instituteur surnuméraire du cadre 
secondaire de l'A..0. F.; , 
. Kpon!on Hubert, instituteur ordinaire de 2e C[ass~ 
du cadre locaL 

Anano!! David, instituteur auxiliaire de ,1 re classe 
du cadre local. . 

SUryeillaACe des prix 

( Séance dll 1" octobré 1941.) 

Cie. F. A. O. 
Francs. 

Ciment à p~ise rapide - Le fût de 50 kg. ' 169,
,sucre' cristallisé Le kilo . . . . . . '8,2~ 

Carbonyl ~ Le bidon de 10 kg. . . . 9,;5 
L'ait Guigo~ ~ La boité de 500 j!'r . 41,50 
Carbure de calcillm - Le kilo. , . , . . 7,,
Vin apéritif ambassadeur _ La bout, de 98 clt. ,39,50 
Anisette (25°) - La bouteille de 75 ciL .. ,. 62,50 
Pippermint "e,t Gel. - L. bouteille de 1 litre " 64,::". . 

, S~· C,,' 0 .. A .. 
Machine à écrire Japf -La m.chi"e , . . . 8.935', 
Ciment portland - Le sac de,45 kg.. ,,'. . . . 62.
Cigarettes na/ionales'- La cart. de'25 p.quets. 57,50 
Cigare/tés nationales - Le paquet ' • . • .. 2,30 
Cigar"ttes monogramme - ,La cart. de. 20 paqt. "50,
Cigarettes mOl1ograln"'.e - Le paquet. 2,50 

, 

15,512,
775,60' 16,287,60 ' 

,La date de mise en recouvrement de ces rôles est fixée au, 3D, septembre 1941. 

U. A. C. 
Carbure de calcium - La boîte de 450 gr.",_ 9, 
Ka/m.ine - La boîte de 2 cac.pets . . . , . 3;--
Arrhéol -'Le' flacon ... '" ..... , 30,60 
Bicyclettes Hercules - La biôYdeHe. , ... 1,250,-' 

,1 G. B. O.', 

', ViII de Trilles - La bouteille de 1 litre 35.
l Vi/l de Cap-Corse Matlei ~ La bout. de96 cil. 35,-
: Rhu.m'pur - La' bouteille de 70 clt. 
1 Pastilles Valda - La hoÎte ..•. " ..

1 

l ,SI/cre raffiné c- 'Lepaquel de 1 kg. 

1 

" 

Chemisettes spOrt'- La pièce , . . 
Chemisettes sport La pièce 
Chenlisettes sport - La piè(:e 
Chemisettes sport - La pièce 

35,- '" 
8,50 

10,
32,
22,50 
21,50 
17.50 

Textes publiés à titre d'information 
ACTES DU POUVOiR CENTRAL 

OJJiee de. "h."gea 

Décis!On générale no 2 

'}(Jur l'application de ln loi du 8 ;évrier 1941 


1" - Vobligation de versement à l'office des chan
ges, créé par les articles le; et 2 de la loi du 8 février 
1941, est, à compter de la présente décision, rendue 
applicable à toutes les dettes commerciales de la 
catégorie ci-après définie: 

Dettes contractées par des perspnnes physiques ré
sidant habituellement en France ou dans les colonies 
frànçaises' (à l'exception des établissements' français 

http:Z.11'.50
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de l'Inde), pays de pmteelorat et pays sous mandat 
français, ou par des personnes morales pour leurs 
établissements dans les mêmes territoires; 

Envers des personnes physiques résidant habituel
lement en' Suèd~, au Danemark, en Norvège et dans 
les anciens ierrifoires polonais et tch~cosIovaque où 
l'accord de compensation franco-allemand n'est pas 
applicahle, oU des personnes morales pour 1e"urs éta
blissements dans les mêmes . territoires. 
. Quelle que' soit la monnaie dans laquelle ces dettes 
sont libellées, lorsque ces dettes sont afférentes aux 
'Objets suivants: 

a) Payements afférents à des opérations d'importa-' 
tion .en France ou dans l'Empire français de marchan
dises 'Originaires ou en pmvenance des pays visés 

~ ci-dessus (1); 
b) Payements de, tous frais accessoires afférents 

·M'yenn. 
générale 
minifnum· 

12120 

aux opérations d'importation visées à l'alinéa pré- ,i
'd t . , ~"" ce en ;. • 

2-' - Le versement en francs des dettes ci-dessus 
définies devra inTervenir: ,- ~ 

Avant le 31 aofit 1941, lorsqu'eUes sont déjà échues. 
>ou viennent à échéance avant cette date;· ' , 

A la" date de leur échéance, lorsque cette date est, 
postérieure au 31 août 1941; .,' 

30 ~ Les débiteurs i.ntéressés qui entendent sol
liciter de l'offiée, des changes une dispense totale ou .oyonne 

. .~ .'.,,~ 

indigènes du Togo (articles 3 et 4 - 10 ) et adre&ser~ 
le dossier réglementaire au 'plus ta:d le 1r novembre· :' 
1941. 

La liste définitive' des candidats admis à subir I~s~ 
épreuves sera arrêtée le 13 novembre' 1941.. 

Le programme du concours est le suivant: . ' , 
Ecrit .' Cœffi.i,nÎ ! 

•
10 Rédaction sùr un sujet d'or

,dre général 2 heures ' 3 •20 Organisation administrative 
et judiciaire du territoire 
du Togo 1 h,' 1/2 . , ?-

30 -- Histoire et géographie du 
Togo: 2 questions 1 heu
re chacune . . . 1 

40 E pre u v e dactylographique' '.' 
(éliminatoire si la note' 

, est inférieure à 12/20) 2: 
50 - Mathématiques (épreuve fa

cultative) '(n'entreront ell 
~ligne de compte que les 

notes supérieures à 12/20) 
1 h. 30 . . . t 

.Oral.' 

Organisation administrative ét judi
glniral, . ciaire . du, territoire du 


le 31 aofit 1941, ou un mois au moins avant l'échéance t 

partieUe du versement devmnt saisir l'office, avant 

rnnimum j Togo, , , , 

de la dette, si cette échéance est postérieure au 31 
 l, .li!20 , Histoire et géographie du Togo 1 

aofit, d'une demande dfiment motivée et appuyée des 

justifications suivantes: 
 ln/inniers au:d/iaires·

Si une provision en monnaie étrangère a été consti

ruée: attestation bancaire précisant les conditions dans 
 . 

Un concours pour quatre places d'infirmiers··auxi.lesquelles, le crédit ·il été fjuvert ou la contre-valeur Iiaires (A, M. 1. du T{jgo) sera ouvert à Lomé, à en francs déjà versée; . la' chefferie du service de Sallté, le 17 novembre 1941,Si un payement partiel a, eu lieu,· lettre ou 
. àttestation prouvant la réalité et le montant de ce •. . 10 - Sortt admis à concourir tous les sujets togolais:' 
payement; tihtlaires du 'certificat d'études primaires et âgés de 

Si une compensation est invoquée, tous documents 18 'ans au moins et de 25 ans au ptus, 
, dé nature 11 établir le caractère certain et le montant . 2" - Les pièces à fournir sont:

de la compensation, tels qu'extraits de. comptes éou
a) Acte de naissance où certificat de naissance enrants; attestation bancaire, .. ; tenant lieu;40 - Les versements déjà èffec!uéspar appliCation 

i b) Certificat de bonnes vie. et mœurs;des décrets des 27 août 1940 et 17 septembre 1940 

par des débiteurs rentrant danS la catégorie ci·dessus '1 c) Certificat médical d'aptitude délivré par les mé

définie, auront, à compter de la publication .de la decins chefs de subdivision ou cercle, et,· pour les 

présente décision, l'effet prévu par l'article 7 de la candidats de Lomé,' par le médecin résident de l'hô

loi du 8 février 1941. pital cumpéen. 


30 - Les demandes d'inscription doiv~l1t -parvepir
(1) Rectificatif paru au J. 0, du 6. août 1941. ~yec les pièces ci-dessus mentionnées à la éhefferie 

i 
!i du service de santé à Lomé. avant le 11 novembre 

PARTIE NON OFFICIELLE. 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

AVIS DE CONCOURS 
-'-

COllunÎs tf'administration 

Un concours pour deux places de commis d'admi
nistration stagiaire aura lieu à Lomé le mardi 18 no
vembre 1941. .. 

Les candidats devront satisfaire aux conditions pré
vues par l'arrêté no 161 en date du 24' mars 1934 
réglant le statut du personnel civil des cadres locâux 

1941
, 40 - L'examen ne comportera que de~ épreuves, 

écrites: 
a) Dictée; 
b) Rédaction SUI' un sujet d'ordre général -' durée 

, 1 heure 10; 
1, c) Arithmétique - trois problèmes dont deux SUr 

le système métrique - durée· 1 heure 30, 
. 50 -'.- A l'issue de ce concours; une . liste par ordre 

de mérite des dix premiers candidats sera ppbliée, 
les quatre premiers seront immédiatement engagés 

. comme infirmiers Illixiliàires stagiaires avec un trai-· 
tement menS'Ùe'! .cie 200' francs, les autres prendront 
rang et il sera fait appel successivement à eux pour 
oombler. les vacances qui pourront se produire dans 
le.oourant de l'année 1942, 
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DOMAINES 

Ayis de deman.de d'imma~riculati",n 

all livre londer du Territoire du Togo 
~	't oftTQutes personnes Intéressées sont admises è former oppo.. 
"lIUton â fa prés81'l!te immatricUlation, ès mains du conser..
""te ... r soussigné, dens le délai de trois mois, é compter de 
'l"afficHage du présent aYIS~ qui aura lieu incessamment en 
l'auditoire du tribunal civil de Lomé., 

Suivant réqùisition, nO 1177, déposée le 29 septem
bre 1941 le sieur Tomety Joseph Kouami, professÎ<m 
d'.employé ,de commerce, demeurant et domicilié ~ 
PaUmé, agissant en son nom et pour son compte 
,personnel en qualité de propriétaire a demandé l'im
matriculation au livre foncier du tertitoire du Togo, 
d'un immeuble rural, non bâti, consistant en Un terrain 

'ayant la fôrme d'im quadrilatère irrégulier, d'nne 
'contenànce . totale de 15 ares 60 centi41res, situé 
à Palimé, subdivision de Klouto, cercle du Cèntr~ 
-et borné au nord par un passage le séparant du terrain 
li Christophe Fofoé, à l'est par terrain à Albert Yovo, 
:au ,sud par terrain à Adjaho Todi, à l'ouest par une 
ruelle le séparant du 'lerrain à Adjaho Todi. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
.à sa connaissance, grevé d'aucuns, droits 'ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Le conservateur de la propriété foncière, 
BÈllLIE. 

Recensement des entreprises industrielles 

Toutes les entreprises industrielles autres que fami
liales ou artisanales dont l'activité s'exerce totalement 

,:'Ou partiellement sur le territoire de l'A. O. 'F. oU du 
Tog'Û, quel que soit le lieu de leur siège social, sont 
obligatoirement rattachées au groupement profession

nel de la production industrielle coloniale créé par les 
lois du 6 décembre 19,tO et:5 avril 1941. Le décret 
du 25 mars 1941 ,et l'arrêté du 8 avril 1941, promul-, 
gués en A. O. F, le 16 mai 1941 (J, O. - A. O. F. 
du 24 mài) , 

En cqnséquence, les entrepris'es intéressées devront 
adresser à M. le ,Délégué général du groupement de 
la production industrielle coloniale - Boîte postale 

l' 233, à, Dakar une déclaration d'existence du moclèle 
d cl-joint. 

, . 
, L'attention des entreprises éloignées de Dakar est 

aitirée sur l'Îlitérêt qu'elles ont à faire parvenir' cette 
déclaration par courrier avion ,le plus rapidement 
possible' pour faciliter en particulier le travail des 
organismes de répaliition des matières premières. 

Déclaration d'exislem'{I 

Nam ou raison sociale 
Adresse a) du siège sodal 

bJdes exploitations coloniales 
Téléphone . . nO de compte de chèques 

postaux forme de l'affaire . 
Dirigeants responsables: a) au siège social 

b) à la colonie: 
No du registre de co~merce 
Syndicats auxquels l'entreprise est affiliée 
Activité essentielle . . 
Autres activités pouvant dépendre d'autres groupe

ments professionnels . . 

1 	 - A Dakar, le '15 septembre 1941. 

Pi erre (JUIEY5SE. 

B, P. 179 - Dakar 
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